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ANNEXES.

Tableaux statistiques.

lettre
de 1?Association des Compagnies de Chemins de fer suisses

au Departement federal des Ohemins de fer

sur les 16 postulats

concernant les reformes ä introduire dans le service de Sexploitation.

Eepresentation graphique des resultats

de Sexploitation de 1883 ä 1891.



1. Trafic et recettes par nature.

C^uarxtites lE'rocLiii-t |

A. Recettes sur transports par
chemin de fer.

1891 1890 1891 1890

I. Voyageurs.
Voyageurs °/0 Voyageurs °/o ,Fr. C. °/o Fr. C. 7°

j

a. k taxe normale:

simple course Ie classe 57849 4.17 60918 4.70 983868 81 20.88 1031621 80 22.I7;

II6n n • 77
154358 1 1 .12 152433 11.76 1076601 58 22.85 1132983 49 24.35

III0„ „ Hi 77
38G820 27.85 339536 26.19 1015076 57 21.54 850059 42 18.26

h. ä taxe reduite:

aller et retour I6 '
77

10052 0.72 12322 0.95 96082 34 2.04 114438 12 2.46J

IP
11 n 11 • AJ- 77 82720 5.96 85198 6 57 329611 57 6.99 353249 71 7.59;

IIP 77
338738 24.39 308486 23.79 288623 62 6.13 272985 31 5.87

abonnements I®
77 — — 48 O.oi — — — 72 - O.oi;

IP 77 13092 0.94 13224 1.02 7644 — 0.16 6722 — 0.16^

IIP
11 XXX 77 54120 3.90 46740 3.60 10974 60 0.23 9186 60 0.20

ecoles et societes, j

billets d'excurs. et circul. P
7? 20690 1.49 17760 1 .37 165006 15 3.50 145095 61 3.12

IP11 n 77 84327 6.07 78703 6.07 332369 06 7.05 291749 66 0.27I

IIP>1 • 77 103419 7.45 91633 7.07 341294 02 7.24 297216 24 6.40

billets de famille Ie
77 273 0.02 237 0.01 962 32 0.02 843 70 0.01'

II6n n n • iJ- 77 14803 1.07 12700 0.18 10157 93 0.22 9976 98 0.21

IIIeii ii ii • iil- 77 38994 2.81 32147 2.48 11364 21 0.24 9214 37 0.20

transports militaires IIP 77 6959 0.50 26195 2.02 14870 75 0.32 103965 94 2.2O'

billets de marclie IP 77 570 0.04 540 0.04 867 25 0.02 865 70 O.OI?

IIP77 77 77 • 1±2- 77 9934 0.71 8880 0.68 9158 15 0.20 8184 70 0.19,

billets pour indigents

etrangers • IIP 77 254 0.02 240 0 02 1355 43 0.O3 1130 71 0.03

transports de police 7699 0.55 6560 0.51 14571 63 0 31 12294 24 0.26

billets d'ouvriers IIP classe 3000 0.22 2000 0.16 1590 — 0.03 1140 — 0.03

Total 1388671 100.00 1296500 lOO.oo 4712049 99 lOO.oo 4652996 30 lOO.ooj

Recapitulation par classes:

I6 classe 88864 6.40 91285 7.04 1245919 62 26.44 1292071 23 27.77

IP 77 349870 25.19 342798 26.44 1757251 39 37.29 1795547 54 38.59

IIPAAA 7? 949937 68.4i 862417 66.52 1708878 98 36.27 1565377 53 33 64

Total 1388671 100 oo 1296500 lOO.oo 4712049 99 lOO.ot 4652996 30 lOO.oo
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G2,u.an.tites 3?x'odu.it

1891 1890 1891 .1890

IL Bagages, animaux et

marchandises.
Tonnes °/o Tonnes °/o Fr. c °/o Fr. C. °/o

a. bagages 5154 — 5033 - 458463 25 — 456905 76 —

Tetes Tetes

I b. animaux I6 classe 1362 1.59 3088 2.U
i lieA i)
i IIIe

29411

51376

34.25

59.83

24525

106511

16-78

72.88
> 323578 59 — 414551 09 —

IV0 n 3720 4.33 12024 8.23

Total 85869 100.O0 146148 lOO.oo 323578 59 — 414551 09 —

i c. märcliandisesdetoute nature:
Tonnes Tonnes

messageries (grande vitesse) 32435 4.60 30527 4.43
1

expeditions partielles classe 1 18660 2.64 18307 2.66 j

i n n n
% 24167 3.42 21920 3.18

wagons complets:
classe generale A 18511 2.62 16315 2.37

I

„ „ B 22257 3.15 18620 2.71

tarifs speciaux: I a 10863 1.54 12002 1.74>7288219 14 97.20 6982765 05 97.25

b 34324 4.86 31354 4.55

II a 2929 0.42 3351 0.49

b 22160 3.14 21032 3.06

III a 8922 1.26 8457 1.23

b 88851 12.58 89262 12.96
1

tarifs exceptionnels 422053 59.77 417448 60.62

droits locaux (pour pesage,
chargement, magasinage,

1

cainionuage au depart et ä
i l'arrivee, etc.) 210091 33 2.80 197363 74 2.76

Total 706132 lOO.oo 688595 100,00 7498310 47 lOO.oo 7180128 79 lOO.oo

Produit total des transports 30 96.oi 12704581 94 96.35

B. Recettes diverses 540477 05 3.99 481935 91 3.65

Total general des recettes 13532879 35 lOO.oo 13186517 85 lOO.oo



2. Resultats moyens.

Xjon.gr-u.eia.x e^cploitee: 266 kilometies. 1891 1890
i

/

1. Voyageurs.

Recette par kilometre de ligne Francs 17,714,47 17,492,47

„ „ voyageur - 3,39 3,59

„ „ .voyageur et par kilometre Centimes 7,33 7,40
Parcours moyen de chaque voyageur (des 3 classes) Kilometres 46,29 48,49
Ramene ä la longueur totale des lignes, le nombre des voya¬

geurs de toutes les classes ensemble a ete 241,654 236,322
Nombre de voyageurs par kilometre de ligne 5,220 4,874

„ „ „ „ d'essieu de voiture 4,20 4,38

„ „ „ „ „ de train de voyageurs 48,ox 47,35

„ „ „ „ „ de locomotive 38,92 39,83

2. Bagages, animaux, marchandises.

a. Bagages:
Recette par kilometre de ligne Francs 1,723,55 1,717,69

„ „ tonne 88,95 90,78

„ „ tonne-kilometre Centimes 72,29 72,37

„ „ voyageur 33,01 35,24
Parcours moyen de chaque tonne Kilometres 123,04 125,44
Ramene ä la longueur totale des lignes Tonnes 2,384 2,373 I

Par kilometre de ligne 19,37 18,92

Par voyageur Kilogrammes 3,71 3,88

b. Animaux:
Recette par kilometre de ligne Francs 1216,46 1,558,46

Ii n tete 3,77 2,84

c. Marchandises de toute nature:
Recette par kilometre de ligne 28,189,14 26,992,97

„ „ tonne 10,62 10,43

„ „ tonne-kilometre Centimes 7,23 6,98

Parcours moyen de chaque tonne Kilometres 146,75 149,41
Ramene ä la longueur totale des lignes 389,570 386,780
Par kilomhtre de ligne 2,655 2,589

„ „ d'essieu de wagon, y compris bagages et
2,22animaux 2,24

„ de train, y compris bagages et animaux 48,so 48,04

„ • „
' de locomotive, y compris bagages et animaux „ 35,23 36,26

Produit total des transports par kilomötre de ligne Francs 48,843,62 47,761,59

3. Becettes diverses.

Produit par kilometre de ligne 2,031,87 1,811,79

Recette totale par kilometre de ligne 50,875,49 49,573,38

„ „ » »
de train 6,25 6,01

„ „ „ „ de locomotive 4,51 4,54



3. Trafic et recettes par mois.

a. Quantites.
1891

Itv£a,rc!b.a.rLd.ises
Expeditions partielles Wagons complcts

Tarifs

excep-

tionnels

Mois Voyageurs Bagagcs
maux

Grande Classes generates! Tarifs speciaux Total I

vitesse i- 2.
A B I. IL III.

a b a b a b

Nombre Tonnes I Tetes
.1

Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes

Janvier. 67,454 214 8,772 1,593 J,279 1,546 1,215 1,852 925 3,487 138 1,076 391 4,125 28,958 46,585

I Fevrier 74,185 221 4,994 2,443 1,418 1,635 1,130 1,776 830 2,407 173 1,595 491 6,224 29,621 49,743

; Mars 105,825 321 3,619, 3,595 1,602 1,933 1,496 1,744 937 2,584 160 2,136 630 8,303 33,133 58,253

Avril 111,185 482 2,533 3,276 1,640 2,203 1,356 1,328 949 2,722 258 1,793 793 9,410 36,402 62,130

Mai 117,335 527 4,502 2,972 1,577 2,021 1,307 1,282 804 2,645 196 1,876
'

792 7,931 33,361 56,764

Juin 111,244 451 5,785 2,605 1,423 1,856 1,244 1,242 1,000 2,758. 236 1,583 696 10,211 35,530 60,384

Juillet 144,937 543 3,708 2,532 1,424 1,987 1,008 1,266 991 1,988 332 1,032 1,015 8,262 32,469 54,306

Aoüt 189,746 635 7,402 2,544 1,568 1,748 1,027 1,454 806 2,226 598 889 904 7,663 32,378 53,805

Septembre. 151,338 619 13,757 2,438 1,893 2,240 1,233 1,784 883 2,367 144 1,352 1,090 8,768 35,100 59,292

Octobre 129,670 557 14,237 2,687 1,735 2,498 3,692 3,875 1,037 3,024 321 3,156 879 7,085 47,919 77,908

1 Novembre 104,289 330 9,736 2,771 1,597 2,368 1,735 2,013 927 CO-GOCO 207 2,872 737 6,275 39,416 65,301

; Decembre 81,463 254' 6,827 2,979 1,504 2,132 2,068 2,641 774 3,733 166 2,800 504 4,594 37,766 61,661
I

1
Total 1,388,671 5,154 85,869 32,435 18,660 24,167 18,511 22,257 10,863 34,324 2,929 22,160 8,922 88,851 422,053 706,132

Compare
ä 1890

plus 92,171 121 — 1,908 353 2,247 2,196 3,637 — 2,970 — 1,128 465 — 4,605 17,537

: moins 60,279 1,139 — 422 — — 411 " ~:



1891 b, Recettes
Mois Voyageurs Bagages

Recette kilometrique brute

1891 1 1890

Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C. Fr. C.

Janvier. 190,654 52 18,663 89 26,065 23 507,878 28 743,261 92 2,794 22 3,160 45

Fevrier 234,975 38 19,788 48 13,825 07 519,890 72 788,479 65 2,964 21 3,205 26

Mars 432,562 77 32,072 37 11,320 39 626,391 41 1,102,346 94 4,144 16 4,112 55

Avril 515,099 08 51,532 09 10,325 26 650,713 12 1,227,669 55 4,615 30 4,569 64

Mai 436,597 50 55,253 95 15,803 — 614,043 93 1,121,698 38 4,216 91 4,345 77

Juin 349,169 56 40,206 63 23,427, 24 609,038 94 1,021,842 37 3,841 51 3,651 85

Juillet 447,657 33 40,555 24 19,140 05 545,173 SO 1,052,526 42 3,956 86 3,923 26

Aoüt 585,357 — 46,577 82 31,530 09 551,412 01 1,214,876 92 4,567 21 4,303 35

Septembre, 507,250 66 56,142 74 50,221 57 628,610 41 1,242,225 38 4,670 02 4,562 30

Octobre 438,053 34 49,277 93 56,191 25 866,082 93 1,409,605 45 5,299 27 4,865 16

Novembre 343,067 92 27,515 30 38,936 38 695,076 48 1,104,596 08 4,152 62 3,731 77

Decembre 231,604 93 20,876 81 26,793 06 683,998 44 963,273 24 3,621 33 3,330 23

Janv. ä dec. — — — — — — — — 540,477 05 540,477 05 2,031 87 1,811 79

Total 4,712,049 99 458,463 25 323,578 59 7,498,310 47 540,477 05 13,532,879 35 50,875 49 49,573 38

Compare

ä 1890

plus 59,053 69 1,557 49 — — 318,181 68 58,541 14 346,361 50 1,302 11

moins — 90,972 50 — — — — — —



4. Trafic et recettes par station.

Rang des
stations

Marchandises * Compart ä 1890 d'apres
Voyagenrs

an Bagages

Ani-
Recettestotales

es
es

>C=!
CCS

p=>«
m
c=>

es era e*

depart
mam

Expedites
ReQues Ensemble Voyageurs

Marchandises

CD

wa
-<
c=>

CO
(T=?

1=3

era

£
co

s*
p=
fc=s

era"

era

E3

CO*

P3

nombre tonnes tttes tonnes tonnes tonnes fr. c. nombre tonnes

Lucerne 46528 515 2509 12126 14944 27070 744084 64 + 5730 + 4890 7 4 4

Ebikon 323 — 19 21 40 61 902 45 — 526 + 10 46 45 46

Gisikon 2206 2 95 449 499 948 7378 05 '+ 52 — 677 44 40 42

Rothkreuz 11424 8 230 4994 3501 8495 199191 49 + 422 — 386 25 17 9

Immensee 20515 23 1456 1682 3360 5042 34512 23 +4761 + 33 17 23 24

Arth-Goldau 38942 30 882 9299 18881 28180 321707 24 +9456 + 3381 8 3 7

Steinen 27714 30 500 1052 2497 3549 33853 15 +5244 + 539 13 29 25

Schwyz 58374 120 3018 5423 10896 16319 160231 94 +9567 + 2863 4 9 11

Brunnen 48198 156 611 60604 69862 130466 1443470 01 +10059 +11992 6 1 2

Sisikon 8226 3 37 28 93 121 3811 50 — 747 + 3 32 44 44

Fiuelen 28299 105 353 7857 3095 10952 153138 62 -2851 + 2029 11 11 12

Altdorf 27771 61 2339 4409 5365 9774 107083 88 + 656 - 29 12 13 15

Erstfeld 28995 34 1273 3346 7238 10584 99033 43 + 226 + 1098 10 12 16

Amsteg 11179 27 76 953 510 1463 20493 50 +1372 + 47 26 36 331

Gurtnellen 6929 4 98 2073 1748 3821 23513 06 +1818 + 1379 35 27 31

Wassen 7533 16 19 2962 3659 6621 45807 15 +2611 + 3751 33 20 20

Goeschenen. 25158 119 644 720 8112 8832 178459 21 +1848 + 2683 14 16 10

Airolo 15745 54 996 412 3620 4032 86436 56 + 221 + 107 21 26 17

Ambri-Piotta 4941 14 610 757 1187 1944 24493 67 — 800 — 140 40 35 30

Rodi-Fiesso 5005 5 51 766 1673 2439 27261 81 — 421 + 215 39 31 28

Faido 12403 44 442 713 3993 4706 69921 25 + 914 + 1995 23 24 18

Lavorgo 4938 3 500 4783 1545 6328 20536 91 + 722 + 1140 41 21 32

Giornico 4187 4 66 322 441 763 11919 55 +1618 — 483 42 41 39

Bodio 5452 7 339 732 625 1357 13584 28 + 333 - 434 38 38 37

Biasca 24102 58 1357 4542 8199 12741 132512 31 — 523 + 714 15 10 14

Osogna 10812 7 118 20013 712 20725 37194 55 +1154 + 1640 28 7 23

Claro 10975 2 26 34 89 123 5449 65 + 1606 — 27 43 43

Castione 6659 7 92 7760 1925 9685 18018 07 — 727 — 326 36 14 35

A reporter 503533 1458 18756 158832 178309 337141 4024000 16

* Transports en service non compris.
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Rang des
stations

Marchandises Compart ä 1890 d'apres
Voyagears

Bagages
Ali-

Recettes totales
S3

0
trs S

au
many

tW CO C3
as

depart
Mill

Expedites
Regues

Ensemble

'

Voyageurs
Marchandises

-<o
SSO

(TP

seo

CO

0A3
CO
CS"
SSO

CO

S3 1

as

norabre tonnes tetes tonnes tonnes tonnes fr. c. nombre tonnes

Report 503533 1458 18756158832 178309 337141 4024000 16

Bellinzona 107837 267 1312 6262 17322 23584 626883 98 +5419 +2899 1 6 5

Giubiasco 10740 11 3758 126 1278 1404 25960 — + 2 — 144 29 37 29

Cadenazzo 11744 7 383 385 896 1281 8657 50 — 600 + 675 24 39 40

Magadino 5732 20 30 820 1579 2399 29488 75 — 610 — 36
| j

37 32 26

S. Nazzaro 2414 14 8 61 80 141 2954 02 — 141 - 19 43'42'TÖ

* Ranzo-Gera. 7269 29 3 — — — 7469 40 —1130 — 34 — 41

Pino transit 755 2 32667 2895 4048 6943 315844 69 + 202 -1076 45 19 8

Rivera-Bironico 9046 4 104 1968 602 2570 12769 96 - 216 —1353 313.038
1

Taverne 16001 6 407 1261 821 2082 18626 35 +1517 oCO 19 34 34

Lugano 104321 566 782 5490 21502 26992 865491 35 +4881 - 1146 2 -° 3

Melide 15869 11 45 3880 3471 7351 45377 13 +2538 — 852 201821

Maroggia 18444 12 23 1198 3144 4342 42290 90 + 944 +1353 1825 22

Capolago 23204 44 20 500 3178 3678 45938 56 +2600 + 176 1628 19

Mendrisio 50364 63 193 2407 6650 9057 146438 37 — 669 — 671 öjlö 13

Baierna 10360 12 36 3360 2450 5810 28434 12 — 146 — 555 30 22 27

Cliiasso 74319 226 21893 22365 31166 53531 2412788 29 +4129 +7856 3 2 1

Gordola 14222 13 501 1480 914 2394 15327 88 +1393 —1339 22 33 36

Locarno 37826 247 1549 7002 13273 20257 358660 08 +1722 —2845 9 8 6

Total 1024000 3012 82470 220292 290683 510975 9033401 49

* Halte ä voyageui s



5. Trafic avec d'autres services de transport et transit par le Gothard.

Remis
par le elicmiu de fer

du G-othard

Regu
par le cbemin de fer

du Gothard
Ensemble Difference

comparativement ä 1890

I. Traflc avec d'aatres services le transport.

Voya-
geurs

Marchan-
dises

Voya-
geurs

Marchan-
dises

Voya-
geurs

Marchan-
dises Voyageurs Marckan-

dises

Nombre Tonnes Nombre Tonnes Nombre Tonnes Nombre Tonnes

Union Suisse 1568 15727 2175 4026 3743 19753 + 41 + 2739
Wald-Ruti 22 86 12 8 34 94 + 16 + 20

Ligne du Toggenburg 1 1216 72 156 73 1372 + 20 — 230
Rorschach-Heiden 2 149 3 — 5 149 + 4 + 149

Landquart-Davos 2 — 14 16 — — 70 —

Ligne de l'Appenzell 47 — 145 - 192 — + 127 —

Ligne du Toessthal 32 575 11 63 43 638 — 24 + 43

Nord-Est Suisse 24444 40454 27961 16228 52405 56682 + 3591 + 8407

Ligne du Bcetzberg 54 273 78 1404 132 1677 + 16 - 41

Sud-Est suisse 11837 373 10626 73 22463 446 +22297 — 165
Central Suisse 18971 18818 14198 27907 33169 46725 + 5574 + 2166
Sud de l'Argovie 1795 2912 4989 2466 6784 5378 + 1738 + 374
Seeth al Suisse 59 452 108 353 167 805 + 98 + 226

Jura-Simplon 6502 14027 7081 2567 13583 16594 + 2548 — 1834

Brunig 52 — 199 — 251 — + 192 —
Ligne du Boedeli 101 104 9 79 110 183 + 87 — 32

Jura-Neuchätelois — 130 58 87 58 217 — 23 + 80

Ligne de l'Emmenthal 20 2231 55 1513 75 3744 + 21 - 913

Langenthal-Huttwil 8 426 8 114 16 540 + 14 + 131

Chemins de fer du Rigi 5466 — 7398 — 12864 — + 569 —
Monte-Generoso 703 — 1008 — 1711 — + 924 —
Lac des Quatre-Cantons 752 — 1153 — 1905 — 146 .—

Lac de Zurich — 104 — 125 — 229 + 187

Lacs de Thoune et de Brienz — — 6 — 6 — + 2 —
Lac de Lugano — — 3738 — 3738 — + 909 —
Lac Majeur i 946 — 317 — 1263 — — 117 —
Chemins allemands 947 55 3064 * 62429 4011 62484 + 224 + 5579
Chemins autrichiens 12 — 1 — 13 — 3 —
Chemins franqais 531 2 1283 * 201 1814 203 — 156 + 109
Chemins beiges et neerlandais 290 1909 741 * 9233 1031 11142 + 164 — 1781
Chemins anglais 351 — 736 — 1087 — -t~ 41 —
Chemins italiens 46092 18316 42611 44155 88703 62471 + 649 + 3103
Billets circulaires combines 4731 — 92712 — 97443 — +10365 —

Total du trafic avec d'autres ser¬

vices de transport 126338 118339 222570 173187 348908 291526 +49679 +18317

*Y compris 19620 tonnes de mai•chandis es reex] jediees de Chiasso tr., de Pino ti et de Loc arno tr.
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En provenance:
Lac Majeur

et Moute Genoroso

'A destination:
Lac Majeur

et Monte Generoso
Ensemble Difference

comparativement d 1890

II. Traflc äe transit,
Voyageurs Marchan-

dises Velours«-" Voyageurs Marchan-
dises Voyageurs Marchandises

Nombre Tonnes Nombre Tonues Nombre Tonnes Nombre Tonnes

Nord-Est Suisse 2 3 — 5 — — 53 —
Central Suisse 9 — — — 9 — + 9 —

En provenance :

Rigi et Sud-Est Suisse
A destination:

Rigi et Sud-Est Suisse

Union Suisse 8 — — 8 + 6 _
Nord-Est Suisse 730 4 2261 4 2991 8 + 137 + 8

Ligne du Bcetzberg — — — — — -— —
Sud-Est suisse 3 — — — 3 — — 2
Central Suisse 36 — 240 — 276 — + 129
Sud de l'Argovie 11 — 234 — 245 — + 198

Jura-Simplon 35 — 1 — 36 — — 41 —

Ligne du Bcedeli — — -- — — — —
Lac des Quatre-Cantons 27 — 98 — 125 — + 48
Chemins allemands — — — — — — — —

1
Chemins beiges — — 59 — 59 — — 2
Chemins italiens 4 — 5 — 9 — — 17

Seethal Suisse 5 — 29 — 34 — + 34
Chemins fran^ais — — 44 — 44 — + 44 —

859 4 2971 4 3830 8 + 534 + 8

En provenance do
ntaiie.

A destination de
i'italie.

Union Suisse 197 6319 344 991 541 7310 + 56 4- 1891
Wald-Ruti — 140 — 9 — * 149 — + 78

Ligne du Toggenburg — 187 20 — 207 — + 143

Ligne du Tdessthal — 554 13 — 567 — 246
Nord-Est Suisse 5474 32763 6922 12933 12396 45696 •T 744 + 9170

Ligne du Bcetzberg — 270 357 126 357 396 + 320 + 235
Central Suisse 5388 18052 5003 7924 10391 25976 — 135 + 3098
Sud de l'Argovie 39 3746 100 77 139 3823 — 9 + 726
Seethal Suisse — 351 — 16 — 367 — + 123

Jura-Simplon 530 11482 684 4669 1214 16151 + 169 + 1012

Ligne de l'Emmenthal • — 1432 — 158 — 1590 — 75

Monte Generoso 1670 — — — 1670 — + 1670 —
Chemins allemands 2360 53294 4090 126912 6450 180206 75 — 17662
Chemins frangais 1595 — 1023 — 2618 — — 67 —
Chemins beiges et neerlandais 1135 8031 1076 10808 2211 18839 — 183 + 2016
Chemins anglais 1322 5999 3534 — 4856 5999 — 411 - 2250
Voyages circulaires internationaux 2594 — 8284 — 10878 — + 714 —

22304 142620 31417 164656 53721 307276 + 2793 — 1830

Total du trafic de transit 57565 307284 + 3283 - 1822

Total general 406473598810 + 52962 -1- 16495
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6. Trafic d'apres la distance.

Distance

en kilometres

Voyageurs Kilometres de voyageurs Marckandises Tonnes-kilometres

1891 1890 1891 1890 1891 1890 1891 1890

Nombre Nombre Nombre Nombre Tonnes" Tonnes Nombre Nombre

de 3 ä 10 397,789 358,191 2,607,608 2,355,251 19,731 19,627 139,379 134,414

„ 11 „ 20 301,817 272,645 4,780,344 4,354,962 30,239 26,095 492,313 426,939

„ 21 „ 30 250,570 240,272 6,402,731 6,146,088 56,580 55,227 1,481,264 1,433,182

„ 31 „ 40 83,985 76,562 3,095,829 2,848,898 16,790 13,275 593,157 471,371

„ 41 „ 50 60,278 52,362 2,691,738 2,357,764 54,482 49,876 2,599,837 2,388,795
o 1 60 40,650 39,566 2,292,170 2,227,426 12,046 11,271 679,001 634,772

„ 61 „ 70 30,384 28,133 1,913,589 1,774,172 6,637 6,981 427,894 451,265

„ 71 „ 80 14,078 17,744 1,065,329 1,361,094 11,476 6,836 860,480 516,255

„ 81 „ 90 6,146 6,075 546,284 511,776 2,933 2,489 252,174 209,773

„ 91 „ 100
'

10,127 12,060 967,416 1,152,215 3,316 3,436 314,679 325,198

„ 101 „ 110 6,750 5,951 716,109 630,614 2,500 3,136 262,494 328,692

n
111 » 120 9,509 9,438 1,102,070 1,094,200 2,160 1,728 248,625 198,172

»121 130 454 483 57,255 60,681 4,673 3,465 571,909 425,805

»
131 » 140 6,400 5,437 866,137 734,705 13,868 12,604 1,930,282 1,753,863

i „ 141 150 3,724 3,061 545,585 450,736 12,694 12,204 1,848,169 1,776,126
1

» 151 » 160 7,798 9,427 1,234,005 1,493,134 14,792 13,834 2,345,416 2,193,322

» 161 170 485 519 80,043 85,575 6,397 7,062 1,059,741 1,169,787

v 171 » 180 23,640 26,887 4,161,930 4,732,260 6,989 8,815 1,243,234 1,565,594

„ 181 „ 190 11,526 12,059 2,156,341 2,256,535 173,069 184,379 31,877,499 33,965,455

» 191 » 200 6,660 7,327 1,311,805 1,442,931 3,363 4,643 661,074 913,430

„ 201 „ 210 30,088 32,955 6,139,562 6,727,915 28,722 30,555 5,789,379 6,158,403

» 211 » 220 18,901 17,533 4,045,396 3,752,532 206,193 195,585 44,126,086 41,855,322
1

„ 221 „ 230 2,901 3,851 650,059 863,139 304 274 68,231 61,631
232 64,011 57,962 14,850,552 13,447,184 16,178 15,198 3,753,296 3,525,936

Total 1,388,671 1,296,500 64,279,887 62,861,787 706,132 688,595 103,625,613 102,883,502

Exercice
Bagages

Tonnes Tonnes-kilometres

Animaux
Tetes Tonnes Tonnes-kilometres

1891
1890

5,154
5,033

634,169
631,337

85,869
146,148

12,105
14,065

1,447,704
1,844,438
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7< Statistique des marchandises par nature.

1891 1890
A. Denrees alimentaires et

objets mobiliers. Tonnes Tonnes

a. Objets de consommation.

I. Solides.

1. Cereales, malt et le¬

gumes farineux. 72,638 85,762
2. Farines et produits de

minoteries 21,578 17,373
3. Pommes de terre 6,079 6,465
4. Fruits des champs,

fruits dejardin, legumes 5,365 4,312
5. Fruits d'arbres. 6,809 6,264
6. Kaisins pour la prepar

ration du vin 12,589 6,170
7. Viande et charcuterie,

saindoux, volaille et
gibier 3,398 3,034

8. Laitages (beurre, fro-
mage, seret) 9,464 8,556

9. Oeufs 13,183 14,871
10 Cafe 465 527
11. Succedanes du cafe 2,699 2,055
12. Sucre raffine 2,770 3,036
13. Sucre brut 314 509
14. Tabac brut et

manufacture 1,121 1,887
II. Liquides.

15. Lait, y compris lait
condense 648 278

16. Vin, cidre, vinaigre de
table 52,420 33,532

17. Biere 4,079 3,590
18. Eau-de-vie et liqueurs 1,200 1,169
19. Eaux minerales 357 230

b. Objets mobiliers.

20. Meubles, ustensiles de

menage et liardes 3,110 2,879
21. Livres et objets d'art 493 468

Total 220,779 202,967
B. Combustibles. •

22. Bois ä bröler et char-
bon de bois 13,762 17,350

23. Tourbe 214 336
24. Houille, lignite, bri¬

quettes et coke 99,448 130,394

Total 113,424 148,080

1891 1890

Tonnes Tonnes

36,190 33,017
8,577 6,586

28 41
1

77 132

16,327 10,456

6,193 5,166

482 737

60 66

4,622 3,492

13,202 12,805

85,758 72,498

30,057 14,564
32,118 37,056

19,002 14,208
9,125 9,442

1,451 2,264
3,395 2,849
9,498 10,281

104,646 90,664

11,329 11,904

2,456 4,596

13,785 16,500

C. Materiaux de con¬

struction.
25. Pierres de taille, paves,

marbre brut
26. Briques et tuiles
27. Ardoises pour toitures
28. Pierres ä chaux, pierres

ä gypse
29. Chaux, gypse
30. Ciment, trass •

31. Dalles, tuyaux et

pierres en ciment
32. Asphalte
33. Pierres taillees, ouvra-

ges en pierre, mar-
bres ebauches

34. Bois de construction,
bois de sciage,
traverses, poteaux de tele-
graphe

Total

D. Industrie metallurgique.
35. Fers bruts, vieux fers

et minerais
36. Fers fabriques
37. Bails neufs, roues de

wagons, traverses et
accessoires

38. Ferronnerie
39. Zinc, plomb, cuivre et

etain sous toutes les
formes

40. Machines montees
41. Pieces de machines

Total

E. Industrie textile.
a. Coton.

42. Coton brut •

43. Files et tissus de coton,
bruts

A reporter
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1891 1890 1891 1890

Tonnes Tonnes Tonnes Tonnes

Report 13,785 16,500 J. Industrie della paille.
44. Tissus et etoffes de

coton
45. Dechets de coton

b. Lin, chanvre, etc.

3,261
1,155

4,105
953

63. Ouvrages en paille de
tous genres

K. Industrie da bois.

1,018 1,030

46. Lin, chanvre, etoupes,
jute, chanvre deManille 6,578 9,000

64. Bois d'oeuvre, indigene
et exotique, douves 3,515 5,732

47 Fils, tissus et etoffes
de lin, etc

c. Soie.

4,145 3,166
65. Parqueterie, bois de

cliarronnage ordinaire
66. Ouvrages en bois

780

1,611

961

1,231

48. Dechets de soie, cocons 568 489 Total 5,906 7,924
49. Soie grege et moulinee,

chappe, tissus de soie

d. Laine.

50. Laine brüte, dechets
de laine

51. Fils, tissus et etoffes
de laine

Total

4,280

3,139

1,357

38,268

4,017

2,818

1,174
~~42,222

L. Matieres auxiliaires
pour I'agricultureet l'In¬

dustrie.
67. Couleurs,* matieres co-

lorantes
68. Bois de teinture

993
13

901
33

69. Terres ä couleurs
70. Sels (sels de potasse et

de soude)vitriols,
preparations de chlore, sei
gemme^et autres

2,823 3,003

F. Tannerie.
52. Peaux vertes et peaux

seches 949 1,148 1,966 1,628

53. Ecorce 535 542 71. Sonde 8,051 6,853

54. Tannins
55. Cuirs et ouvrages en

cuir

77

746

63

768

72. Sei de cuisine, sei pour
le betail

73. Acides, lessives-meres,
mordants, vinaigre de
bois

1,609 1,550

Total 2,307 2,521 993 1,109
Cr. Verrerie et Poterie. 74. Tartre et lie de vin 999 492

56. Verre, verre ä vitre,
verre en table 2,926 3,131

75. Graisses, savons, bou¬

gies et chandelles 1,602 1,265
57. Verrerie creuse 3,654 3,488 76. Matieres ä matelasser,
58. Poterie et faience 1,534 1,388 varechs, crins, etc. 287 326
59. Tuyaux en terre de 77. Amidon et fecule 298 630

tout genre 493 450 78. Quinquina 1 203
Total 8,607 8,457 79. Hudes minerales (pe-

H. Fabrication da papier.
60. Chiffons (drilles) etpäte

ä papier (pate de bois,
päte de paille) dechets
de papier

61. Papier et carton
62. Papier et carton d'em-

ballage

4,640
1,138

334

6,304
1,409

609

trole, ligroine, neoline,
naphte)

80. Hudes vegetales
81. Resine etgoudron, pro-

duits de resine et de
goudron

82. Soufre
83. Alcools

"26,817
2,483

357
'

2,705
398

24,357
1,726

415

3,403
382

Total 6,112 8,322 A reporter 52,395 48,276

14
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Report
84. Terres de tout genre

(y compris sable et
gravier, mais non pas
les terres ä couleurs)

85. Glace
86. Foin et paille
87. Fourrages, fourrages

verts, betteraves,plantes
fourrageres de tont
genre

88. Semences de tout genre,
exeepte les cereales

89. Engrais de tout genre.

Total

1891

Tonnes

52,395

7,943
166

1,500

3,366

853

6,287

72,510

1890

Tonnes

48,276

5,975
370
432

1,724

926

5,268

62,971

1891

Tonnes Tonnes

M. Objets servant au
transport.

90. Vebicules 955 1,407

91. Caisses et tonneaux
vides, emballages 11,870 8,280

Total 12,825 9,687 |

N. Marchandises non
denomme.es.

92. Expeditions partielles 4,604 4,328
93. Groupages 13,597 11,256
94. Autres charges com¬

pletes 15,771 15,668

Total 33,972 31,252

1890

Compare -

1891 1890 k 1890 1891 1890

Recapitulation. plus moins

Tonnes Tonnes j
Tonnes Tonnes °/o °/o

A. Denrees alimentaires et objets mobiliers 220,779 202,967 17,812 — 31,27 29,47

B. Combustibles 113,424 148,080 — 34,656 16,06 21,50

C. Materiaux de construction 85,758 72,498 13,260 — 12,u 10,53

D Industrie metallurgique 104,646 90,664 13,982 — 14,82 13,17

E. Industrie textile 38,268 42,222 3,954 5,42 6,13

F. Tannerie 2,307 2,521 — 214 0,33 0,37

G. Verrerie et poterie 8,607 8,457 150 — 1,22 1,23

II. Fabrication du papier 6,112 8,322 — 2,210 0,86 1,21

I. Industrie de la paille 1,018 1,030 — 12 0,14 0,15

K. Industrie du bois 5,906 7,924 — 2,018 0,84 1,15

L. Matieres auxiliaires pour l'agriculture
et Findustrie 72,510 62,971 9,539 — 10,27 9,14

M. Objets servant au transport 12,825 9,687 3,138 — 1,82 1,41

N. Marchandises non denommees 33,972 31,252 2,720 - 4,81 4,54

Total general 706,132 688,595 100,oo 100,oo

I



8. Recapitulation chronologique du trafic et des recettes.

Annees
Longueur
moyenne

des

lignes

Ramene ä la longueur
totale des lignes

IRecettes sur transports par? chemin de fer

par kilometre de ligne

Voyageurs
Merchandises Voyageurs

Bagages
Ani-
maux

Marchan-
dises Ensemble

Recettes

in-
directes

Total

Kilom. Nombre Tonnes Fr. Fr Fr. Fr. Fr. Fr. Fr.

1883 266 207,055 278,677 16,672 1573 825 20,217 39,287 4272 43,559

1884 266 165,694 295,187 12,526 1315 646 21,913 36,400 3229 39,629

1885 266 169,540 327,417 13,562 1465 657 22,566 38,250 1344 39,594

1880 266 163,296 308,819 12,881 1490 549 22,002 36,922 1308 38,230

1887 266 175,595 402,260 13,935 1534 516 27,072 43,057 1503 44,560

1888 266 194,805 383,452 15,210 1590 645 26,283 43,728 1591 45,319

I 1889 266 220,542 421,503 17,105 1806 1125 27,796 47,832 1771 49,603

1890 266
1

236,322 386,780 17,492 1718 1558 26,993 47,761 1812 49,573

1891 266 241,654 389,570 17,714 1724 1216 28,189 48,843 2032 50,875
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V

9. Ddpenses de l'exploitation.

Branches de service
1891 1890

Fr. C. °/o Fr. C. 7° Fr. C. 7° Fr. C. °/o

I. Administration generale.

1

I a) Personnel
b) Autres depenses

372,806
93,996

60
79

4,97

1,25
466,803 39 6,22

357,076
89,932

32

06

5,18

1,30
447,008 38 6,48

II. Surveillance et entretien

de la ligne.

\ a) Personnel •.
b) Entretien et refection de la

| ligne
] c) Autres depenses

489,108

1,245,434
63,989

33

80
73

6,52

16,59

0,85
1,798,532 86 23,96

462,177

1,223,768.
46,260

91

49

24

6.70

0,67

17,74 1,732,206 64 25,11

III. Expedition et mouvement.

i a) Personnel
b) Autres depenses

1,424,176
142,767

31
12

18,97

1,90
1,566,943 43 20,87

1,339,286

135,627

51

52
19,42

1,97 1,474,914 03 21,39

IV. Traction.

a) Personnel
b) Combustible, graisses, etc., pour

les locomotives
c) Graisses, etc., pour les voitures

et wagons
d) Entretien et renouvellement du

materiel roulant '
e) Autres depenses

621,204

1,295,409

38,279

575,553
17,301

23

80

01

68

01

8,27

17,25

0,51

7,67

0,23
2,547,747 73 33,93

575,943

1,044,876

28,907

478,202
17,608

11

66

46

55
06

8,35

15,15

0,12

6,93

0,26
2,145,537 84 31,11

Total des depenses directes 6,380,027 41 84,98 5,799,666 89 84,09

V. Depenses diverses.

I a) Loyers et afferrnages
b) Pertes sur services auxiliaires

et accessoires

c) Autres depenses

791,938

215

335,467

44

74
51

10,55

4,47
1,127,621 69 15,02

765,273

1880

329,470

45

78

50

11,10

0,O3

4,78 1,096,624 73 15,91

Total general 7,507,649 10 100,00 6,896,291 62 100,00

'
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10. Depenses moyennes.

r

1891 1890
Depenses.

Francs Francs
Administration generate:

depense par kilometre de ligne 1,754,90 1,680,48

„ fr. 1000 de recettes 34,49 33,90

„ kilometre de train 0,2155 0,2038

11 „ „ d'essieu de voitures et wagons 0,0072 0,0070

11 „ tonne-kilometre (poids brut) 0,0012 0,0012

Surveillance et entretien de la ligne :

depense par kilometre de' ligne 6,761,40 6,512,06
11 „ „ train 0,8304 0,7898

11 „ „ d'essieu de voitures et wagons 0,0278 0,0273

IT „ tonne-kilometre (poids brut) 0,0046 0,0046

Expedition et mouvement:

depense par kilometre de ligne 5,890,76 5,544,79

n
'

11 » tiain 0,7234 0,6725

„ „ d'essieu de voitures et wagons 0,0243 0,0233

„ tonne-kilometre (poids brut) 0,0040 0,0040

Traction :
depense par kilometre de ligne 9,578,00 8,065,93

» n v ti tiin 1,1763 0,9783

11 „ „ „ locomotive 0,8492 0,7384

11 „ „ d'essieu de voitures et wagons 0,0395 0,0339

11 „ tonne-kilometre (poids-brut) 0,0065 0,0057

Total des depenses directes:

par kilometre de ligne 23,985,06 21,803,26
11 „ „ train 2,9456 2,6444

11 „ „ parcours utile 2,3165 2,1847

ii „ „ locomotive 2,1266 1,9960
\ ii „ d'essieu de voitures et wagons 0,0988 0,0915

„ tonne-kilometre (poids brut) 0,0163 0,0155

i

Depenses diverses :

par kilometre de ligne 4,239,18 4,122,65

„ tonne-kilometre (poids brut) 0,0029 0,0029

Depenses totales :

par kilometre de ligne 28,224,24 25,925,91
11 „ „ train 3,4662 3,1445

11 „ „ parcours utile 2,7259 2,5978

1 " „ „ locomotive 2,5025 2,3734

" „ d'essieu de voitures et wagons 0,1163 0,1089

„ tonne-kilometre (poids brut) 0,0192 0,0184

Pour cent Pour cent

Rapport des depenses totales aux recettes d'exploitation 55.48 52,30
j ii r> „ „ „ „ de transport 57,78 54,28
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11. Recapitulation chronologique des ddpenses d'exploitation.

Annees
Longueur

moyenne

j
exploitee

j Depenses

par kilometre de ligne

par

kilometre

de

train

par

kilometre

de

parcours

utile

par

kilometre

d'essieu

de

voitures

et

wagons

Administration

generale

Surveillance

et

entretien

de

la

ligne

Expedition

et

mouvement Traction Total
Depenses

diverses

Total

general

kilom. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. Fr. c. i

1883 266 1474 4053 4226 7122 16,875 2746 19,621 3,13 2,67 10,89
I

1884 266 1398 3624 3950 6148 15,120 3132 18,252 3,15 2,71 9,96 |

1885 266 1436 4298 4131 5886 15,751 3272 19,023 3,06 2,66 10,00 <

1886 266 1467 5302 4185 5950 16,904 2988 19,892 3,01 2,67 10,61 j

1887 266 1452 4698 4439 6724 17,313 3469 20,782 2,87 2,12 9,26 1

1888 266 1459 5860 4710 6953 18,982 3680 22,662 2,97 2,61 10,05 j

1889 266 1813 5064 5036 7762 19,675 3865 23,540 2,93 2,39 9,61 J

1890 266 1680 6512 5545 8066 21,803 4123 25,926 3,14 2,60 10,89

1891 266 1755 6761 5891 9578 23,985 4 39 28,224 3,17 2,73 1 1,63



— 19 —

12. AperQU de ia circulation des trains.

Lignes Longueur kilometrique

Nombre et nature des trains Kilometres de trains

Par
jour

Trains
de voya-

geurs

CO CO

Ö

H g

Trains do
marelian-

dises

ffl M
TS #
w .5
S H

• i— .gj
03 +3* 03

^ a

Ensemble 18 9 1 18 9 0

A. Lucerne-CMasso
1. Trains reguliere

du 1er janvier au 31 mai
du 1er juin au 30 septembre
du 1er octobre au 31 decembre

2. Trains speciaux

| 3. Trains de materiaux

B. Bellinzone-Locarno
1. Trains reguliers

du 1er janvier au 31 mai
du 1er juin au 30 septembre
du 1er octobre au 31 decembre

2. Trains speciaux

3. Trains de materiaux

C. Bellinzone-Luino.
1. Trains reguliers

du 1er janvier au 31 inai

j
du 1er juin au 30 septembre
du 1er octobre au 31 decembre

j 2. Trains speciaux

3. Trains de materiaux

Recapitulation
Lucerne-Chiasso

Bellinzone-Locarno

Bellinzone-Luino

Total
* Le train special Lui no - Rothkreuz du

6 7 juillet eompte pour deux traius.

231

40
41
41

2718
219G
1056

— '2923
2440
1856

— 5641
4636
3512

758766
623360
470135

790343
660638
496404

6570
115 1

7219
1525

— 13789
1641

1852261
106003

1947385
40489

6685 1 8744 — |15430
41G( 416

1958264
4727

1987874.
4381

6685 1 8744 ;
4161 15846 1962991 1992255

21

12
12
12

1812
1464
1104

— — — 1812
1464
1104

30804
-24888
18768

28388
24888
18768

4380 — — — 4380 74460 72044
86

4380 — — 4380

4380

74460 72130

4380 — — 74460 72130

40

14

14

14

1510

1220

919
—

504

419

311

2014

1639

1230

4883
249

80560
65560

49187

79840

68280

51520

3649
1

1234
248

— 195307
9960

199640
6320

3649 1 1482
9

5132
9

205267
295

205960

3649 1 .1482 1 9 5141 205562 205960

14.41

12

14

6685

4380

3649

1*

1*

8744

1482

416

9

15846

4380

5141

1962991

74460

205562

1992255

72130

205960

14714 2* 10226 425 25367 2243013 2270345
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13. Parcours des trains.

Mois
Kilometres de trains

1S91 1890

Kilometres d'essieux

1891 1890

Tonnes-kilometres
(poids brut)

1891 1890

Tonnes-kilom.
(poids net)

(bagages at animaux incl,)

1891 I 1890

Janvier 175899 181899 4491585 5240717 26528796 30308445 7385426 9229479
Fevrier 162198 164033 4519514 4805325 27099597 28416644 7893662 8704594
Mars 176936 184776 5229085 5413834 31382928 32225048 8816910 9872649
Avril 175994 181041 5400652 5546509 32573103 33288084 8925630 9668808
Mai 176741 185810 52809*16 5540589 31938977 32814325 8437389 9626782
Juin 175474 181073 5174417 5184624 31535027 30202677 8516463 8330531

Juillet 180259 186076 5132166 4888529 30307714 28348549 7576964 7674372
Aoilt 180878 185828 5306601 5064103 32134173 29695564 7770252 7476317

Septeinbre 180671 181172 5758803 5223964 33994588 30935784 8893101 7840597
Octobre 204081 187784 6651372 5568940 41114055 33303874 11940598 9441106
Novembre 186306 184411 5866223 5449017 35596048 32495416 10039642 8753198
Decembre 190532 189207 5748398 5395390 35334609 32451693 9511449 8740844

Ensemble 2165969 2193110 64559732 63321541 389539615 374486103 105707486 105359277

Sur le par-
cours italien -

de la frontiere

suisse

jusqu'ä Luino
du 1er j anvier
au 31 dee. 74044 77235 1811179 1764640 11066762 10507378 — —

Total 2243013 2270345| 66370911 65086181 400606377 384993481 105707486 105359277

Les trains de materiaux sont compris dans ces sommes pour:
1891 : 1890 :

kilometres de trains
kilometres d'essieux

tonnes-kilometres (poids brut)

4,945

49,837

227,249

4,381

98,257

425,248

Deduction faite du mouvement des trains de materiaux sur le trongon de la „frontiere Suisse"

ä Luino, il reste done pour les trains reguliers et speciaux de nos propres lignes:
1891: 1890:

kilometres de trains 2,161,024 2,188.729
kilometres d'essieux 64,509,895 63,223,284
tonnes-kilom. (poids brut)' 3S9,312,366 374,460,855
tonnes-kilom. (poids net) 105,707,486 105,359,277
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14-. Pare des locomotives fin 1891.

Series Categories
De

l'annee Nos. Nombre Essieux moteurs

E2 Locomotives-tenders k quatre roues couplees, pour trains j 1874 1 a 4 '• 4 8

mixtes en plaine et service de manoeuvre
' 1883 5 ä 6 2 4

F3 Locomotive-tender ä six roues couplees, pour le service

de manoeuvre 1882 13 1 3

F2 Locomotive-tender k quatre roues couplees, pour le ser¬

vice de manoeuvre 1882 14 1 2

A2t Locomotives k quatre roues couplees et tender separe 1 1883 18 & 20 3 6

pour trains express et omnibus en plaine i 1874 21 k 24 4 8

A2 Locomotives-tenders ä quatre roues couplees pour trains | 1882 25 k 30 6 12

express et omnibus en plaine
1

1890 31 ä 33 3 6

A2 Locomotive-tender ä quatre roues couplees, pour trains

express et omnibus en plaine 1882 1000 1 2

Locomotives ä six roues couplees et tender separe, pour
1874 41 ä 46 6 18

C3t
J 1882 51 ä 66 16 48

trains de marchandises en plaine et trains de voya- <

j 1890 67 ä 69 3 9
geurs en montagne I 1891 70 ä 71 62

B3 Locomotives-tenders ä six roues couplees, pour trains
24I 1882 81 ä 88 8

de marchandises en plaine et trains de voyageurs
89 k 92 121883 4

en montagne
/ 1882 101 k 115 15 60

D4t Locomotives ä huit roues couplees et tender separe j 1883 116 ä 123 8 32

pour trains de marchandises en montagne j 1886 124 k 127 4 16

I 1890 128 ä 131 4 16
D6 Locomotive duplex-compound ä douze roues couplees

pour trains de marchandises en montagne 1891 151 1 6

Total 96 298

Le frein Westingkouse est adapte ä 6 locomotives A2t 9 A2, 21 C3t et 5 Bs. L'appareil pour le cliauffage des

trains par la vapeur est adapte ä 5 locomotives E2-, 7 A2t 10 A2, 12 B3, 25 C3t.

15
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15. Parcours des locomotives,!

a) Par £

I
D
>
SH
<U 05

Kilometres 1

Series Nos

<D
- Uo ca

CO
»05
U
05

05 S 1

« 8 sur le reseau du Gothard sur le
de la Medi- I

B
o

S5

be
a
B

<

05
05

'>
U
05
02

%, §
1

« a
05

'
Express

et

Double
traction

des

express

'S ® 05
H W H

s si
* *13 05 (S

Trains
mixtes

et
de mar¬

C 05'd
•.§ a §

^ o
Z h
D .5 Ö

OD OD
<35 Q 05

CO
OD 12
05 *0

sa §

i So
CO •-<
.£ '05

<D

U
>

O) S3

.2 8
S» S3

S *

C5
bC

"3

05
CO

13
aj
'Si
o

CO

05
OD »05

§ e.2 a Total
Express

et

omnibus

CO
OD <V

CO .2«p.
.2 Ü

a-S

des locomotives Heures tores
omnibus et

omnibus
CO

O) O s-> chan-
dises

*2 +3 05a r-3
C tna 0)

53 OD cj
=2 s a
® « o

H a
05
rs

CO S

o
c3

05

K
a s3^ o

S3

a w
a a

EH -S
£
*

E2 1-6 6 759 21 14377 74797 1301 26 1137 42 86262 132 163697
1
*»

F3 13 1 31 — 4132 — — — - 533 — 24792 17 — 25342 —. — ?•
<r

F2 14 1 12 — 1216
541

— — —. — 165 — 7296 14 — 7475 — — £

rA2T 18 24 7 1476
'

49 180564 3059 — 26 1264 — — 3246 251 — 188410 53034 —
A2 25-33 9 1733 1462 4221 289710 68892 55 2808 10630 — — 2532 593 218 3754381 975 —

&
r*'

A2 1000 1 46 3 2516 160 — — — 125 — — 15096 30 — 15411 — — I'

Qsyanc. 41-46 6 1055 68 1926 28623 629 — 86951 585 55 — 11556 203 109 128711 — 120

Q3rj> nouv. 51-71 20,7i 3990 7812 1766 623366 169438 4273 65404 35743 3659 958 10596 230 4228 164 918059 660 11822

B3 81 92 12 2736 5062 3649 139141 20499 124 91687 16836 10530 58 21894 50 4930 14 305763 81 10335

D4T 101-131 31 6945 2720 1875 6483 42908 361 562236 80293 104209 3059 11250134 33738 65 844736 — 30 f?

}
k

151 0,87 237 91 29 — 1897 40 13821 4145 4835 316 174 1675 — 26903 — —

Locomotives do Gotlard 95,58 19020 17288 32449 1342844 308623 4853 822959 151456 123288 4433 194694 414 45811 570 2999945 54750 22307 s

Locomotives de Com- \
pagnies etraageres

1
— — 18 105 — — — — — - — 17 — 140 —

r>

Total 1902017288 32449,1342862 308728 4853 822959 151456 123288 4433 194694
I I

414 45828 570
3000085^54750

22307
1

b) Par f
$

Janvier 92 1413 1836 24091 113367 15438 62047 6443 7358 354
i

14454129 2687 164 222441 4650 1650
i*

Fevrier 95,58 1289 1353 2193 102408 15990 — 59686 7620 8241 72 13158 — 2764 14 209953 4200 1650

Mars 96 1460 1167 24141 113316 24070 560 63306 12996 9120 36 14484145 3015 241048 4665 1710

Avril 96 1469 1099 24691 109756 29253 404 65948 13688 8871 246 14814 2894 — 245874 4500 1680

Mai 96 1490 1277 2498 113413 30018 80 62958 11987 9074 276 14988 3007 — 245801 4650 1650

Juin 96 1492 1341 2507 109869 26036 800 65167 11317 9722 345 15042 — 3507 218 242023 4500 1830

Juillet 96 1658 1599 2696 1J3645 26818 514 66188 8759 8692 670 16176 — 3822 — 245284 4650 1755

A out 96 1787 1607 2510 117118 33677 951 63019 9740 81841672 15060 — 4345 — 253766 4650 1680

Septembre 96 1576 1253 2743, 109743 32774 578 70521 12480 11115 517 16458 — 5161 109 259456 4500 1830

Octobre 96 2018 1532 3583 113423 29068 402 90556 23636 16590 213 21498 — 6663 — 302049 4650 2580

Novembre 96 1661 15.65 3302: 112051 23682 404 76459 16587 13054 22 19812 92 4352 65 266580 4485 2100

Decembre 96 1707 1659 3125 114753 21904 160 77104 16203 13267 10 18750 48 3611 — 265810 4650 2192

_ Total — 19020 1728832449 1342842 308728 4853 822959 151456 123288 4433194694 414 45828 570 3000085 54750 22307

A defluire: Parcours des

locomotives etrangüres. — — — — 18 105 — — — — — — — 17 — 140 — —

Locomotives di Gotiiard 95,58 19020 1728832449 1342844
1

1
1

308623 4853 822959 151456|1232884433194694 414
' 1 II 1

45811 570 2999945! 54750
'J

22307
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par series et par mois.

series
de locomotives O Xombre

maximum
Kilometres

d'essieux de voi-
tures et wagons

Tonnes-kilom.
reseau
terranee italienne

sur le reseau dn Sttd-

du Central Suisse Est Suisse

I

Parcours -sur £3 «.03

0 ä
0 a

des
kilometres par-

(poids brut)

a
',°

o
CÖ

u*->
ffl

73
a>

S.
Total

CO

S

"3
s
o
zn

p
o
Ö
a
U

<u

"Ö
<z>

<33 Total

X
3
c3

S 3
H &

Total i

general
les

lignes de

plaine

les

lignes de

moa-

laiignei
du

Honte

-2 03

* 2
cS ö
P S
<13

Ö 2
P 0
03 pi

courus
par une

locomotive
de chaque

serie •En tout

03
r3
£ £

<03

5 0
0 S

O
En tout

0
13
01 0It .£

II0
's
o
o

c3

- w 3
Sh

EH

P
o
Ö

a ai
73

tagne cenere O
S Nos Kilo¬

metres

O
C6

1—1

(H

^ 0
U '—1
«S

163697 162157 1540 27283 1 45964 5002229 30,56

— — — — — -- — 25342
7475

24792
7310

— 550
165

25342
7475

13

14

253421

7475
55363
16793

2,18

2,24

48 — 53077 241487 160473 64871 16143 34498 23 518341 17550454 72,68

— — 975 — — — — — 376413
15411-

353890
15321

22193
90

330 41824
15411

32
1000

62757
15411

40231445
30405

106,89

1,97

— — 120 — _ — — — 1-28831 127855 720 256 21472 42 28750 •26335732 204,42

— 2 12484 930543 195613 560351 174579 44932 67 75813 107719895 115,76

2 — 10418 1833 232 61 2126 — 318307 101542 6228 210537 26526 82 39672 45013322 141,51

— — 30 — —. — — 66 844832 102107 614386,128339 27253 101 34233 1544S0563 182,85

— 26903 962 24177 1764 26903 151 26903 4126464 153,38

45 2 77104 1833 232 61 2126 66 3079241

140

1252022

140

1293016 534203 32216 400595665

10712

130,10

45 2 77104 1833! 232
I

61 2126 66 3079381 1-252162 1293016 534203, 32216 400606377 —

mois
6300 •228741 97630 91535

39576^
4625990 20,2s 27329401 119,48

— — 5850
*

•215803 89521 88552 37730 4652727 21,56 279035,10 129,30

15 - 6390 —
'

— — — — •247438 100105 103893' 43440 5368887 •21.70 32235099 130,28

— — 6180 — — — — — •252054 101164 106543 44347; 5535958 21,36 33381336 132,44

— — 6300 — — — — — 252101 102658 105230 44213 5414604 21,18 32766763 129,97

— — 6330 — — — — 248353 98975 107551 41827 5314690 21,io 32415126 130,52

15 -- 6420 251704 104010 105054' 42706 5267979 "20,33 31118552 123,63

— — 6330 — — — — 66 260162 111322 108167 42733 5437978 20,70 32920389 126,54

— — 6330 1833 232 61 2126 — 267912 105643 115289 44854 5916474 •22,08 34959358 130,49

- — 7230 _ — — — — 309279 118566 132493 58220 6849756 22,15 42362929 136,97

15 — 6600 273180 110491 115032 47657 6051414 22,15 36745183 134,51

— 2 6844 272654 112077 113677 46900 5934454 21,77 36468431 133,75

45 2 77104 1833 232 61 2126 66 3079381 1252162 1293016 534203 66370911 21,55 400606377 —

— — - — — - — - 140 140 — — 10712 -

45 2 77104 1833 232 61 2126 66 '3079241
1

!1252022'1293016
1 i

534203
1

66370911 21,55 400595665 130,10



16« Moyennes de service des locomotives.

Series

Nombre

de3locomotives

Nombre de journees

en
Service des
trains

en
Service de

manoeuvre

en
Service de
reserve

en repa-au rePQS rations Total

Moyennes en °/o des locomotives
journellerr\ent

en
service des
trains

vice de
|vice de
I reserve

au repos
en

reparations
Total

' * .1 £ >
- S d
£> B-5S
tn w _ 0- §

l§«i|a® o «j a

'ä-£ "£
o® • a

io« i.s'F

E2

F3

F2

A2t

A2

A2

C3Ta

C3Tnouv

B3

D4T

D6

Total

6

1

1

7

9

1

6

20,71

12

31

0,87

95,58

419

8

4

1,482

1,834

3

953

4,857.

2,571

6,730

228

783

274

73

2

17

201

102

57

134

9

19,089 1,652

157

113

205

11

494

353*

59

12

43

460

66

358

766

2.91

2,427

54

4,889

634

24

276

1,028

967

95

777

1,723

1,271

1,944

26

3,765

2,190

365

365

2,555

3,285

365

2,190

7,560

4,380

11,315

319

34,889

19,13

2,19

1,09

58,00

55,83

0,82

43,51

64,25

58.70

59,48

71,47

54.71

35,76

75,07

20, 0

0,08

0,52

55,07

4,66

0,75

3,06

0,08

4,74

0,04

0,21

2,08

2,58

1,81

3,45

1,42

16,12

16,16

3,29

1,68

14,00

18,09

16,35

10,13

6,65

21,45

16,93

14,01

28,95

6,58

75,62

40,24

29,44

26,02

35,48

22,79

29,01

17,18

8,15

25,12

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

100

200

282

77

212

206

204

176

237

225

217

262

217

La locomotive n° 5 a ete utilisee durant 4 jours pour actionner la machine ä vapeur des installations d'dclairage electrique ä Chiasso.



17. Quantity et cout des combustibles pour les locomotives.

a. Par series.
Series Bois Houille Briquettes Tot a, 1 * par kilometre

de locomotive

Dl3 Fr. C. Kg. Fr. C. Kg. Fr. C. Kg. Fr.
|

C. Kg. C.

E2
F3
F2
A2t
A2
A2

auc.

Q3>p nouv.

B3
D4t
D6

13,64
2,44

1,08

20,76
14,38

2,24

13,08
7 6,02

46,5t
141,85

6,75 •

58
10
4

87
60

9
56

325
198
608

28

08
80
32
64
40
56
44
08
96
97
75

1,028,100
169,000
53,600

1,690,700
2,572,250

149,800
1,747,300
5,806,600
3,909,000

16,430,950
546,950

29,029
4,749
1,576

47,966
73,527
4,195

49,116
165,462
110,617
465,056

15,596

90
30
95
53
86
30
90
50
05
88
22

17,200
400

379,100
1,107,650

21,400
86,000

7,398,400
111,960
131,100

602
14

13,177
38,337

748
2 972

25l',267
3,909
4,478

50
75
50
50
70
54
50

1,048,028
169,888
53,816

2,073,952
3,682,776

171,648
1,835,916

13,220,204
4,030,262

16,590,420
548,300

29,689 98
4,774 10

1,581 27
61,231 '67

111,926 Ol
4,953 36

' 52,145 84
417,055 28
114,725 55
470,144 35

15,624 97

6,40
6,70

7,20
8,59

9,78

11,14
14,25
14,21
12,66

19,64
20,38

18.14

18,84
21.15
25,36
29,73
32,14
40,48
44,82
36,04
ÖDJ65

58,08

338,75 1449 — 34,104,250 966,895 39 9,253,210 315,507 99 43,425,210 1,283,852 38 14,10 41,69

fc>. Par m o i s.

Janvier 36,50 182 50 2,025,150 54,679 05 1,304,350 45,652 25 3,336,800 100,513 80 14,59 43 94

Fevrier 26,oo 130 — 2,385,200 64,400 40 765,100 26,778 50 3,155,500 91,308 90 14,62 42 31

Mars 31,50 157 50 2,504,400 67,618 80 1,01-5,100 35,528 50 3,525,800 103,304 80 14,25 41 75

Avril 21,00 84 — 2,330,500 65,254 — 1,283,500 43,639 !— 3,618,200 108,977 — 14,35 43 24

Mai 30,oo 120 — 2,341,750 65,569 : 1,058,700 35,995 '80 3,406,450 101,684 80 13,51 40 33

Juin 28,oo 112 — 2,595,350 72,669 80 619,200 21,052 80 3,220,150 93,834 60 12,97 37 78

Juillet 30,50 122 — 2,761,800 77,330 40 499,700 •16,989 80 3,267,600 94,442 20 12,98 37 52

Aoüt 30,oo 120 — 2,966,350 83,065 80 521,860 17,743 24 3,494,210 100,929 04 13,43 38 79

Septembre 28,uo 112 — 3,230,700 92,898 16 499,900 16,496 70 3,736,200 109,506 86 13,95 40 87

Oetobre 24,oo 96 — 3,904,650 115,187 17 567,100 18,714 30 4,476,550 133,997 47 14,47 43 33

Novembre 24,oo 96 — 3,489,050 102,926 98 553,600 18,268 80 4,047,450 121,291 78 14,82 44 40

Decembre 29,25 117 — 3,569,350 105,295 83 565,100 18,648 30 4,140,300 124,061 13 15,19 45 50

338,75 1449 — 34,104,250 966,895 39 9,253,210 315,507 99 43,425,210 1,283,852 38 14,10 41 ,69

Le prix moyen du total des charbons est de fr. 29. 56 la tonne; il etait de fr. 26. 88 en 1890, de fr. 23. 94 en 1889,
de fr. 24.21 en 1888, de fr. 25. 30 en 1887, de fr. 24. 98 en 1886, de fr. 25. — en 1885, de fr. 26. 75 en 1884, de
fr. 32. 79 en 1883 et de fr. 36. 47 en 1882.

*) Poids total y compris le bois, dont 1 m3 equivaut ä 200 kg. de charbon.
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18, Quantity et coQt des graisses

a. Par series.
Series

Huile ä
machines Suif Huile minerale Huile & locomotives

E2

F3

JP2

A2t
A2

A2

CST ano-

C3T nouv-

B3

D*t
D6

Kg.

2,oo

1,00

6,50

5,00

39,00

0,00

58,,50

Fr.

2

1

9

7

53

6

80

C.

80

40

10

48

85

63

Kg.

27,0o

24,oo

7,00

18,oo

39,oo

2,oo

16,oo

112,00

60,oo

248,oo

75,oo

628,oo

Fr.

21

19

5

14

31

1

12

89

48

198

60

502

C.

60

20

60

40

20

60

80

60

40

40

Kg.

593,oo

62,oo

84,oo

1805,oo

3113,0o

70,oo

826,oo

10593,o„

3634,oo

15591,oo

708,oo

37079 ,00

Fr.

166

17

23

505

871

19

231

2977

1017

4375

198

10403

C.

04

36

52

40

64

60

28

28

52

42

24

30

Kg.

1414,oo

270,oo

3236,oo

5405,oo

139,oo

1539,oo

14250,oo

599 i ,oo

18975,oo

691,oo

Fr.

509

97

51916 ,00

1165

1945

50

554

5130

2161

6832

248

18695

b. Par mois.

Le prix moyen des graisses et liuiles est c

Janvier 5,00 6 25 30,oo 24 — 00 l—l

o o 244 02 4279,oo 1540 44

Fevrier 2,50 3 13 16,00 12 80 150,00 45 — 4538,oo 1633 68

Mars 1,00 1 25 25,oo 20 — 104,o„ 31 20 5698,oo 2051 28

Avril 10 ,50 14 70 44,00 35 20 Gz
© o 68 88 6472,oo 2329 92

Mai 2,50 3 50 27,0o 21 60 — — — bO to
© © 2595 24

Juin 4,oo 5 60 62,„o 49 60 — — — 7342,o0 2643 12

Juillet. 10,5o 14 70 75,0o 60 — — - 8293,oo 2985 48

Aoüt 4,00 5 60 83,oo 66 40 oo 124 88 1793,od 2805 48

Septembre O,oo 7 — 95,oo 76 — 8496,oo 2378 88 292,oo 110 96

Octobre 6,00 8 40 70,oo 56 — 10428,oo 2919 84 — - —

Novembre 3,60 4 90 60,oo 48 — 8175,oo 2289 — — — —

Decembre 4,00 5 60 41,00 32 80 8220,Oo 2301 60 — —

58,60 80 63 628,oo 502 40 37079,o„ 10403 30 51916,0« 186 05 60

e 38,oi centimes par kg. au lieu de 40,ss centimes
en 1890, 42,34 centimes en 1889, 49,37 centimes en 1888, de 56,32 centimes en 1887, 64,54 centimes

en 1886, 77,26 centimes en 1885, 83,u centimes en 1884, 87,36 centimes en 1883 et 86 centimes

en 1882.



et huiles pour les locomotives.
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a. Par series.
Huile ä cylindres Huile de navette Graisses diverses Total par kilometre

de locomotive

Kg- Fr. C. Kg. Fr. C. Kg. Fr. C. Kg. I Fr. C. Gr. c.

1167,oo 578 85 35,00 22 75 — — — 3238,oo 1301 76 19,78 0,80

522,0« 253 75 — — — 1)00 6 50 880,oo 395 41 34,72 1,56

206,oo 92 88 15,oo 9 45 1)00 6 50 313,oo 137 95 41,87 1,85

2007,oo 983 87 16ö,oo 104 95 0,o5 — 33 7237,55 2783 99 29,97 1,15

5203,oo 2557 37 228,oo 145 20 0,65 4 26 13993,65 5562 47 37 ,i8 1,48

186,oo 92 84 25,oo 16 25 0,05 — 33 422,05 180 66 27,30 1)17

1098,oo 540 02 139,„„ 88' 85 0,35 2 27 3618,35 1429 26 28,oo 1,11

10660,oo 5218 13 485,oo 307 55 1,15 7 46 36140,15 13783 78 38,84 1,48

2954,oo 1447 83 170,oo 108 10 0,10 — 64 12820,10 4789 98 40,28 1 ,50

11014,oo 5372 32 493,oo 312 59 5,45 35 43 46326,45 17126 94 54,84 2,03

559,co 272 39 — — — 2,50 16 25 2035,50 795 64 7 5,06 2,96

3ö576,oo 17410 25 1755,oo 1115 69 1 2,30 79 97 127024,80 48287 84 41,25 1 ,57

b. Par mois.

1952,oo 1015 04 150,oo 94 50 2,80 18 20 7232,80 2942 45 31,62 1,29

2135,oo 1110 20 14o,oo 91 35 0,30 1 95 6986,80 2898 11 32,38 1,34

2723,oo 1415 96 150,oo 94 50 0,10 — 65 8701,,o 3614 84 30,16 1,46

2679,oo 1339 50 170,00 107 10 0,30 1 95 9621,8« 3897 25 38,17 1 ,55

2986,oo 1493 — 100,„„ 63 — 0,20 1 30 10324,,o 4177 64 40,96 1 ,66

21 b3,oo 1381 50 125,oo 78 75 2,55 16 58 10298,55 4175 15 41,17 1,68

3063,oo 1531 50 120,oo 75 60 0,25 1 63 11561,75 4668 91 45,93 1 ,85

3168,oo 1584 — 143,oo 90 09 0,05 — 33 11637,05 4676 78 44,73 1 ,80

3190,oo 1626 90 150,oo 94 50 0,20 1 30 12228,oo 4295 54 45,64 1,60

3951,oo 1777 95 145,0o 94 25 0,50 25 14600,50 4859 69 47,« 1,57

3434,oo 1545 30 209,„o 135 85 0,20 1 30 11881,,o 4024 35 43,49 1,47

3532,oo 1589 40 148,0o 96 20 4,85 31 53 11949,85 4057 13 43,83 1,49

35o7 6,oo 17410 25 1755,oo 1115 69 12,30 79 97 127024,80 48287 84 41 ,26 1 ,57



19. Parcours, consommation et frais de reparations des locomotives de 1883 ä 1891.

Kilometres
de

locomotives

Parcours
Kilometres '!

d'essieux de |j

voituros et wagons
1

Tonnes-
kilometres

(poids brut)

Consommation

de combustible de graisses et huiles

Frais de

reparations
Total

1883
1884
1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891

2,292.292
2,135,784
2,253,471
2,314,561
2,656,938
2,795,867
3,024,083
2,982,844
3,079,381

49,313,213
50,281,467
52,257,605
51,407,410
61,402,825
61,703,248
67,724,729
65,086,181
66,370,91 1

259,861,264
283,171,247
296,904,804
292,355,232
352,133,779
355,116,132
395,658,582
384,993,481
400,606,377

Kg.

26,545,556
25,756,670
26,087,430
26,469,325
32,506,350
34,689,440
38,121,712
39,050,500
43,425,210

Fr.

870,455
689,032
652,920
661,168
821,281
833,292
914,604

1,133,723
1,298,579

C.

95
42
92
40
43
54

Kg.
82,175.5
54,.'il6.5
54,682.7
5b,45h.05
68,113.90
91,513 bo

86 105,606.70
11 111,305.18
50 127,024.80

Fr.

71,782
45,162
42,246
36,435
38,363
45,184
45,818
54,746
50,801

G.

25
25
79
36
39
30
96
32
37

Fr.

193,642
324.533
292,581
251,466
253,603
283,849
380,512
372,282
410,105

Annies

Dour 1 kilometre

de locomotive

Parcours

kilom.
d'essieux
de voi-
tures et
wagons

tonnes-

kilometres

(poids
brut)

poor 1 kilometre lie locomotive

Consommation

de

combustible

Kg. C.

de graisses et
huiles

Gr. C.

Frais
de

reparations

C.

poor 1 kilometre d'essieo de voitores et wagoos

Parcours

tonnes-

kilometres

(poids
brut)

Consommation

de

combustible

Kg. C.

Frais
de

de graisses et1. repa-
kuiles

Gr. C.

rations

C.

poor 1 toooe-kilometre (poids Orot)

Consommation

de

combustible

Kg. C.

de graisses et
huiles

Gr. C.

1883
1884
1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891

21,5
23.5
23,2
22,2
23,t
22,i
22,4
21,8
21.6

113,4 11,58 37,97
132,6 12,06 32,26
131.8 11,58 28,98

126,? 1 1,44 28,57
132,5 12,23 30,91
127,. 12,41 29,80
130,8 12,61 30,24
129,i 13,09 38,01
130.i 14 io 42.17

35,85
25,43
24,27

24,39
2 0,64
32,73
34,92
27,32
41 .25

3,13

2,11

1,87

1,57

1,44

1,62

1,52

1,84
1.65

0,448
15,195
12,983

10,865
9,545

10,152

12,583
1 2,481
13.318

5.6
5.7

5,7
5.7
5.8
5.8

5.9
6.0

0,538

0,512
0,499

0,515

0,529

0,562

0,563

0,600

1

1

1

1

1

1

1

1.9

1,67

1,08

1,05

1.10

1.11

1,48

1,56

i,71
1.91

0,146

0,090
0,081

0,071

0,062
0,073

0,068

0,084
0,077

0,392

0,645
0,560

0,1891

0,4130
0,4600

0,5619

0,5720
0.6179

0,102

0,091

0,088

0,091

0,092

0,098

0,096

0,101
0.108

0,33

0,24
0,22

0,23

0,23
0,23
0,23

0,29
0.32

0,32
0,19
0,18

0,19

0,19

0,26

0,27
0,29
0.32

0,028

0,016
0,014

0,012

0,011

0,013

0,012

0,014
0 013



20. Pare des voitures et wagons fin 1891.

Nombre de places par Poids mort M
© P

classes en tonnes
U ©

B GO

© ^* s
Vmiti.vps n. nminnpnvQ

I n III Total par
roiture total

-

Serie As 2 voitures a 18 places de Ire classe salon 36 — — 36 13,90 26,40 4

„ A 9
77

18 Ire „ 162 — — 162 9,00 89,10 18!

„ A 9 n 7?
21 Ire „ 189 — — 189 12,10 108,90 18

„ A 26 tj 77
21 Ire „ 546 — — 546 12,70 330,20 52

»
AB

»
AB

20

2

6 I" r 120 — — 120.
| 40

h
»

n »1

[24

f 8

[24

IIme „
I1" r

IIme „

16

480

48
—

480
16

48

10,40 208,80

„ AB 8 n

9

(16

Ire „
IIme „

72
128

— 72
128 13,75 110,00 jl6

„ B 14 n 77
32 IIme „ — 448 — 448 9,60 134,40 28

„ B2 1
V 77

40 h - „ — 40 — 40 9,50 9,50 2j

»
B 9

a 77
36 iimo „ — 324 — 324 12,00 108,00 18

„ B 25 n 77
36 iime „

'

— 900 — 900 12,70 317,50 50

„ BCF 4
n 77

8

[28

iime „
nime „

favec rdduitl

\ Pour \
\ bagages

— 32

112
32

112
110,00 40,00 8:

» 0 37 V 77
40. nime „ — — 1480 1480 8,50 314,50 74

„ C2

C2

9

15
77

7?

77

77

55

55

h-1

1—1

— — 495
825

495
825 jio,oo 240,00

18

30

„ C* 12.
77 77

72 IIIme „ • — — 864 864 15,00 180,00 48

„ D 1
7? 77

9 IImo „
pour le transport

de malades
9 / 9 8,55 8,55 2

203 Total 11-11 2409 3776 7326 10,96 2225,85 430

Force en tonnes
Poids mort

en tonnes
d© 03

-Q *03

a cg
p ©

Fourgons ä bagages. par fourgon total par
fourgon

total
©

br oG^ ©

Serie F 8 fourgons 6 48 9,40 75,20 16

77 J?
9

5}
10 90 9,40 84,60 18

n n 20
7?

10 200 10,20 204,00 40

37 Total 9,13 338 9,83 363,80 74

Sont munis du frein Westinghouse: 2 AS, 35 A, 24 AB, 34 B, 24 C2, 5 C4 et 16 F.

» n de l'appareil de chauffage. a la vapeur 2 AS. 44 A 30 AB, 44 B, 2 BCF 30 C, 24 C2, 12 C4 et 25 F.

« » de la conduite de
35 rt 55 : 1 D.

16
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20. Pare des voitures et wagons fin 1891.

Serie GE 1

Warjons a marchandises.

20 wagons couv. pr. bestiaux et march.

7?
K 239 »

77
Kc 68 j)

n
]<MtCl 30 n

71
L1 45 n

105 ii

71
M2 18

11

42
11

77
M1 5

11

77
MR2 40

11

77
MR| 5

11

77
N 8

11

12
n

77
0K 6

11

77
0KB 3 n

77
0KH 3

11

77
QKT 1

n

11
QLP2 200

11

11
0LF1 150

11

77
0LP 150 n

71
QMG 1

11

71
s 64

11

77
S2 20

11

77 0 2
11

71 77 77

marchandises

groupages
marchandisesdecoiiv.

77

pour le transport des pierres
77

77

77

7?

77

71

71

11

7?

77

17

77

77

77

77

77

7?

77

77

77

77

77

17

77

rails
de longs bois

77 77 77 •

des volailles
de la biere*)

de secours

pour l'eclairage des tunnels
en fer pr. le transp. ducharbon

77 77

77 77

ä reservoir de gaz
pour le transport du gravier

n 11 11 n n

„ „ „ du petrole*®)

1237 Total
1274 total des fourgons et wagons

Force en tonries

par wagon total

12,50
10,00

10,00

12,50

12,50

12,50

15,00

15,00

12,50

15,00

12,50

12,50

12,50

10,00

10,00

10,00

10,00

15,00
12,50

10,00

15,00

10,oo

15,00

10,00

12,07

250
2390,00

680,oo

375,00
562,50

1312,50
270,00

630,00

62,50

600,00

62,50

100,00

150,oo

60,00

30,00

30,oo

10,00

3000,00
1875,00

1500,00

15,00

640,00

300,00

20,00

14925,00

15263,00,

Poids mort
en tonnes

par
wagon

9,000

7,500

6,GOO

8,850

5,775

5,950

5,775

5,950

5,100

8,800

7,050

4,600

4,800

7,500

6,600

6,600

8,500

7,200

6,800

6,600

10,500

4,600

5,500

(8,120
/7,500

total

180,000

1792,500

448,son

265,500

259,875
624,750

103,950

249,900

25,500

352,000

35,250

36,800

57,600

45,ooo

19,800

19,800

8,500

1440,000

1020,000

990,000
10,500

294,400

110,000

8,120

7,500

6,795 8406,045

8769,845

2474

2548

Sont munis du f'rein Westinghouse: 20 G®t, 20 K, 6 OK et 6 KRCi

„ „ la conduite de l'appareil de chauffage ä lavapeur: 20 GE1, 20 K, 6 0K et 6 KKCi

*) Wagons speciaux pour le transport de biere de la brasserie T. Spiess au Loewengarten ä Lucerne.
**) 1 wagon: propriete de la maison Baumann et Cie- ä Lucerne.

1 „ „ „ „ Societe italo-americ. des petroles ä Yenise.
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21. Parcours et utilisation des voitures et wagons.

a. Parcours des voitures et wagons.

i 1. Parcours des voitures et

ivagons du Gothard.
i a)- Sur le reseau du Gothard
j b) Sur les chemins de fer
i suisses

c) Sur les chemins de fer
etrangers (y compris fron-

j tiere — Luino) -

Parcours total des voitures
ethuagons du Gothard

2. Parcours des voitures et

wagons sur les lignes da
Gothard.

a) Voitures et ivagons du
Gothard

b) Voitures et wagons etran¬

gers :
1. Voitures et wagons de

Compagnies suisses

2. Fourgons des Postes
federates

3. Voitures et wagons
d'autres pays

4. Wagons-lits
Parcours total des voitures

et ivagons du Gothard et
etrangers

Voitures ä voyageurs Wagons ä marchandises Total

Kilometres tl'essieux

1891 1890 1891 1890 1891 1890

10,689,798

1,562,364

1,745,970

9,907,398

1,568,522

1,345,512

11,121,412

10,289,384

15,811,368

10,237,940

9,268,206

11,854,084

21,811,210

11,851,748

17,557,338

20,145,338

10,836,728

13,199,596

13,998,132 12,821,432 37,222,164 31,360,230 51,220,296 44,181,662

10,689,798

1,184,694

2,265,029
1,15.7,549

9,907,398

1,577,738

1,708,881
1,154,004

11,121,412

7,782,820

1,993,144

28,365,286

10,237,940

8,364,344

1,531,779

28,839,457

21,811,210

8,967,514

1,993,144

30,630,315
1,157,549

20,145,338

9,942,082

1,531,779

30,548,338
1,154,004

15,297,070 14,348,021 49,262,662 48,973,520 64,559,732 63,321,541

b. Utilisation des voitures et wagons.

1. Voitures ä voyageurs. 1891: 1890:

/ Ie classe 24,76 % 25,47 %
Rapport entre le nombre de places occupees \ n® 27 62 28 62

et le nombre total de places \ up
"

21,87
"

28^ ",

f ensemble
1

27,25 „ 28,17

' / Ie classe 4,04 3,93

Nombre de places vides pour une place occupee " ^>62 ^'49

j III6 „ 3,59 3,47

\ ensemble 3,67 3,55

2. Wagons a marchandises.

Utilisation de la force (tonnage) des wagons 37,3#% 37,84 %



22. Parcours, consommation en graisses et huiles et frais de reparations des voitures et wagons
de 1883 ä 1891.

Parcours Consommation en graisses et huiles Frais de reparations

Annees
|

Kilometres
I'essieux de

voitures et wagons

Tonnes-kilo¬
metres

(poids brut)

Graisses et

huiles

par
kilometre

d'essieu
par tonne-km. (poidsbrut) Montant

par
kilometre

d'essieu

par
tonne-

kilomet.
(p. b.)

Montant
par

kilometre

d'essieu

par
tonne-
kilomet.
(p. b.)

Kg. Gr. Gr. Fr. C. C. C. Fr. C. G. C.

1883 49,313,213 259,861,264 19,202,5 0,389 0,074 11,898 10 0,024 0,005 155,200 71 0 815 0,060

1884 50,281,467 283,171,247 6,298,15 0,125 0,022 2,770 12 0,006 0,001 142,894 53 0,284 0,050

1885 52,257,605 296,904,804 11,088,90 0,212 0,037 3,455 94 0,007 0,ooi 131,046 39 0,251 0,044

1886 51,407,4101 292,355,232
'

14,963,50 0,291 0,051 4,189 67 0,008 0,ooi 143,298' 45 0,278 0,049

1887 61,402,825 352,133,779 12,476,60 0,203 0,035 2,359 07 0,004 0,ooi 135,597 84 0,221 0,038

1888 61,703,248 355,116,132 13,600,50 0,220 0,038 '2,380 52 0,004 0,ooi 161,219 86 0,261 0,045

1889 67,724,729 395,658,582 17,501,05 0,258 0,044 3,687 66 0,005 0,ooi 182,093 23 0,269' 0,046
i

1890 65,086,181 384,993,481 15,778,oo 0,242 0,041 3,263 90 0,005 0,ooi 154,380 90 0,237 0,040

1891 66,370,911 400,606,377

5

16,656,50 0,251 0,042 3,548 54 0,005 0,001 188,623 94 0,284 0,047

1
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23. Quantity et coQt des graisses et huiles pour les voitures et wagons.

Mois Huile minerale Petrole Suit
Matieres
diverses Total

Kg. Fr. C. Kg. Fr. C.
1

Kg. Fr. C. Kg. Fr. C. Kg. Fr. C.

Janvier 550,oo 115 50 5,oo 1 15 — — — 2,50 16 25 557,60 132 90

Fevrier. OOO"O 134 40 — 640,oo 134 40

Mars 881,oo 185 — — — — - — — — — — 881,oo 185 —

Avril 988,oo 207 48 — — — 0,oo 4 — — — — 993,oo 211 48

Mai 1734,oo 364 14 — — 1734,oo 364 14

Juin 1961,oo 411 81 — — — ''^OO 4 - — — — 1966,oo 415 81

Juillet 2168,oo 455 28 — — — 5,00 4 — — — — 2173,oo 459 28

Aotit 2406,oo 505 26 — — — 5,00 4 — — - — 2411,0o 509 26

Septembre 1812,oo 380 52 — 1812,oo 380 52

Octobre 1369,oo 287 49 — — — 5,00 4 — 4,oo 18 — 1378,oo 309 49

Novembre 919,oo 192 99 — — — 5,00 4 — — — — 924,oo 196 99

Decembre 1187,oo 249 27 — 1187,oo 249 27

Total 16615,oo 3489 14 5,00 1 15 30,oo 24 — 6,50 34 25 16656,50 3548 54

Consommation de graisses et huiles par kilometre d'essieu de voitures et wagons: 0,251 gramme.
Coüt des graisses et huiles par kilometre d'essieu de voitures et wagons: 0,oos centime.
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24. Depenses du service de la traction (redevances non d6duites).

par kilo- i Par !tP.kilomitre|i Par tonne-
3STature des döpenses Montan ts Totaux

1 metre de kilometre d'essieu de kilom.
| locomotive i de train voit. et wag (poids brut)

Fr. C. Fr. C. C. C. C. 1 C. c. C. c.
A. Personnel.

(appointomonts, emoluments, salaires ä la jouruee, I

1
indemnites de voyage et de logement, primes

de parcours et d'economies, uniformes, etc.) I

; 1. Chef du service de la traction et I

ses aides (bureau central de la traction) 37,704 69 1,225 1,618 0,0568 0,OO94

2. Personnel des locomotives et visi-
teurs des voiturcs et wagons: 1

1 a. Chefs des depöts'et leurs aides 31,026 76 1,00 1.380 : 0,0168 0,0077
h. Mecaniciens et chauffeurs 490,347 87 15,92. 21,811 ' 0,1383

1

0.1224
j c. Visiteurs et aides-visiteurs 35,522 93 1,153 1,580 0,0535 0,0089[ i

3. Personnel charge de 1'alimentation et I' i
1

du nettoyage du materiel (nettoyeurs
de locomotives, nettoyeurs et grais- i

seurs de voitures et wagons) 77,140 34
671,742 59

2,505
21,811

3,431
29,819

0,1162
1,0121

0,0193
0,1677

B. Matieres pour les locomotives,
voitures et wagons.

1. Combustibles:
'

a. locomotives 1298,579 50 42,110 57,161 1,9565 0,3242

b. voitures et wagons 4,738 42 0,151 0,211 0,0011 0,0012

2. Graisseset liuiles: '

a. locomotives 50,801 37 1,650 2,260 0,0766 0,0127

b. voitures et. wagons 3,548 54 0,115 0,158 0,0053 O,0009

| 3. Eclairage:
0,0139a. locomotives 9,205 84 0,299 ' 0,109 0,0023

b. voitures et wagons 29,440 37 0,956 1,310 0,0111 0,0073

4. Nettoyage, disinfection, etoupage,
eau et sable:
a. locomotives 17.116 59 0,556 0,161 0,0258 0,0042

b. voitures et wagons 2,068 33
1,415,498 96

0,061
45,961

0,092
62,962

0,0031
2,1327

0,ooo.s
0,35S3

I C. Entretien et renouvellement du
materiel roulant

1. Locomotives et tenders 410.105 24 13,318 18,242 0,6179 0,1024

2 Voitures 97,451 72 3,165 4,335 0,11G8 0,0243

3. Wagons 91,172 22
598,729 18

2,960
19,143

4,055
26,632

0,1374
0,9021

0,0228
0,1495

D. Autres depenses.

1. Fournitures de bureau, frais d'im-
pression et de reliure, insertions,

0,0014ports de lettres et telegrammes 5,741 71 0.186 0,255 0,0087

2. Eclairage, chauffage et nettoyage
des locaux de service, notamment
des remises et dortoirs 5,968 82 0,191 0,266 O,0090 0,0015

3. Completement et entretien de l'in-
ventaire pour le service de la traction

(ü l'exclusion de celui pour les
0,212ateliers) 6,508 39 0,289 0,0098 0,0016

4. Divers 7 50
18,226 42 0,592 0,810 0,O275j 0,0045

2,704,197 15 87,816 .20,283
4,074-j

0,6750

Observation. Les redevances payees par les chemins de fer italiens de la Mediterranee pour le service de la traction sur la ligno
Luino-Pino (frontiöre), pour le service commuQ de la gare de Chiasso, etc. etc., n'ont pas ete defalguees des positions ci-dessus.
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25. Recapitulation chronologique des depenses pour le service de la traction de 1883 äf 1891

par kilometre de locomotive, kilometre d'essieu de voitures et wagons et par tonne-kilombtre

fpoids brut); (redevances non deduites.)

Chap. IV. A. 1 ä 3. Personnel Chap. IV. B. la—-4a Consommation de matieres par
les locomotives

Annees Sommes
par kilom.

de
locomotive

par kilom.
d'essieu de

voit. et wag.

par tonne-
kilom.

(poids brut)
Sommes

par kilom.
de

locomotive

par kilom.
d'essieu de

voit. et wag.

par tonne-
kilom.

(poids brut)
Fr. C. C. C. C. Fr. C. C. C. C.

'< 1883
: 1884
j 1885
1 188G
j 1887
i 1888

1889
1890
1891

631,353
563,111
565,559
565,150
572,816
572,887
613,538
689,965
671,742

67
18
35
82
13
28

03
59

27,542

26,366
25,097
24,417

21,559
20,491

20,289

23,131

21,814

1,280

1,120

1,082

1,099

0,933

0,928

0,906

1,060

1,012

0,2430

0,1989

0,1904

0,1933

0,1627

0,1613

0,1551

0,1792

0,1677

968,820
761,148
720,865
719,336
878,131
896,181
981,468

1,227,280
1,375,703

67
13
05
28
56
10
22
35
30

42,261

35,638
1

Ol?989
31,078
33,050
32,064

32,455
41,145
44,675

1,965

1,514

1,379

1,399

1,430

1,452

1,449

1,886

2,073

0,3728

0,2688

0,2428

0,2461

0,2494

0,2524

0,2481

0,3188

0,3434

Chap. IV. B. lb—4b. Consommation de
matieres par les voitures et wagons

Chap. IV. C. 1 k 3. Entretien et renouvellement
du materiel roulant

Annees Sommes
par kilom.

de
locomotive

par kilom.
d'essieu de

voit. et wag.

par tonne-
kilom.

(poids brut)
Sommes

par kilom.
de

locomotive

par kilom.
d'essieu de

voit. et wag.

par toune-
kilom.

(poids brut)
Fr. C. C. C. C. Fr. C. C. C. C.

1883
1884

: 1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891

31,337
31,120
23,973
24,140
18,424
25,070
30,457
30,700
39,795 1

02
04
54
96
64
51
26
01
66

1,365

1,458

1,064

1,044

0,694

0,897

1,007

1,029

1,292

0,063

0,062

0,046
0,047

0,030

0,041

0,045

0,047

0,060

0,0120

0,0110

0,0081

0,0082

0,0052

0,0071

0,0077

0,0080

0,0099

348,843
465,967
423,627
394,765
389,201
445,069
562,605
526,663
598,729

67
21
99
15

54
30
18
18

15,217
21,817
18,799

17,056

14,648

15,919

18,604
1 7,656

19,443

0,707

0,926

0,811

0,768

0,634
0,721

0,831

0,809

0,902

0,1342

0,1645

0,1427

0,1350

0,1105

0,1253

0,1422

0,1368

0,1495

Chap. IV. D. 1 ä 4. Autres depenses Depenses totales

Annees Sommes
par kilom.

de
locomotive

par kilom.
d'essieu de

voit. et wag.

par tonne-
kilom.

(poids brut)
Sommes

par kilom.
de

locomotive

par kilom.
d'essieu de

voit. et wag.

par tonne-
lcilom.

(poids brut)
Fr, C. C. KJ. C. Fr. C. C. C. C.

1883
1884
1885
1886
1887
1888
1889
1890
1891

16,057
20,461
16,400
15,855
18,242
16,780
18,127
18,536
18,226

08
26
20
81
24
59
04
31
42

0,700

0,958

0,728

0,695

0,687

0,600

0,599

0,622

0,592

0,033

0,041

0,031

0,031

0,030

0,027

0,027

0,028

0,027

0,0062

0,0072

0,0055

0,0054

0,0052

0,0047

0,0046

0,0048

0,0045

1,996,412
1,841,807
1,750,426
1,719,249
1,876,815
1,955,989
2,206,195
2,493,144
2,704,197

11
82
13
02
57
02
82
88
15

87,085
86,237
77,677
74,280
70,638
69,960
72,954
83,583
87,816

4,048

3,663

3,350

3,344
3,057

3,170

3,258

3,831

4,074

0,7682

0,6504

0,5895

0,5880

0,5330

0,5508

0,5576

0,6476

0,6750
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Lucerne, le 23 Janvier 18Ö2.

L'Association des Compagnies de chemins de fer suisses

au

Departement federal des Postes et Chemins de fer,

Division des Chemins de fer,

BERNE.

Monsieur le Conseiller federal,
Par circulaire n° 15551 du 31 octobre adressee ä la Direction de la Compagnie du Jura-

Simplon, Administration en charge de l'Association des cliemins de fer suisses, vous avez encnce
16 postulats, que le haut Conscil federal vous a charge de discuter avec toutes les Compagnies
faisant partie de l'Association.

Les negociations ont ete precedees de la conference du 23uovembre, dans laquelle les Compagnies,
invitees ä se prononcer sur les propositions dont il s'agit, l'ont fait verhalement; ä cette occasion

on reconnut qu'il serait opportun de resumer dans un document ecrit les vues exprimees par les

Administrations, et cela afin de fixer certaines donnees, en particulier des chiffres, soit aussi de

completer les opinions emises; ce complement d'enquete etait vraiment necessaire, d'une part ä cause

du temps relativement court dont les Compagnies disposaient pour s'orientcr et se decider sur des

innovations si nombreuses et si importantes, comme aussi sur leur portee au point de vue financier

egalement, d'autre part pour tenir compte de certaines observations de l'lnspectorat, qui obligeaient
les Compagnies ä recueillir d'autres informations et ii faire de nouvelles recherches.

Que le Departement ait l'intention de proceder par la voie de negociations ulterieures, comme

le comporte le mandat qu'il a re^u du haut Conseil federal, ou bien par la voie d'une proposition
au Conseil federal en vue d'une decision ä prendre conformement ä l'art. 31 de la loi du 23 decembre

1872 sur 1'etablissement et l'exploitation des chemins de fer, nous le prions de bien vouloir soumettre

ä un examen approfondi et bienveillant les developpements et considerations qui suivent.

Postulat 1.

„Etablissement de block-stations sur les points ou les trains circulent ä des intervalles moindres

que ne le comporte la distance de station a station

Ce postulat pose, relativement ä l'intervalle entre deux trains consecutifs, le principe de la

distance d'espace en opposition au principe de l'intervalle de temps introduit comme regie fixe dans

le Reglement general concernant la circulation des trains (art. 48), et applique jusqu'il y a peu de

temps encore sur presque tous les chemins de fer suisses.
17
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L'art. 48 du Reglement general actuellement en vigueur pour la circulation des trains a la

tcneur suivante:

„Intervalles des trains entre eux".

„Sur les sections en pente de 15%o et au-dessus, les trains ne peuvent se suivre qu' ä

un intervalle de 10 minutes au moins, ou en etant separes par la distance d'une station ä

l'autre. Sur des pentes ou rampes moins considerables, l'intervalle entre deux trains doit
etre maintenu ä 5 minutes au minimum.

II ne peut etre admis d'exceptions que sur les points oil il existe entre les stations des

appareils de sürete suffisants "

Cette disposition mentionne, sans toutefois la rendre obligatoire, la marche ä distance de

station ii station surles sections seulement qui offrent de fortes declivites. LaCompagnie duGothard a, des le

debut (voir § 52 de son „Instruction pour le personnel des trains"), prescrit la distance d'une station

ii l'autre pour les trains circulant sur les lignes de montagne Erstfeld-Biasca, Bellinzone-Lugano et

Lugano-Chiasso, oü les declivites maxima exeedent partout le 15%o. Sur certaines sections la

Compagnie du Central Suisse a intercale entre les stations des signaux bloqueurs; la circulation des

trains sur ces lignes a done lieu suivant le principe de la distance d'espace.

La circulation des trains basee sur le principe de l'intervalle de temps a cet inconvenient que
sa regularity devient problematique, lorsque le train precedent ralentit sa marcbe ou s'arrete en

pleine voie, tandis que le train suivant immediatement conserve ou meme augmente sa vitesse." Afin
de prevenir les collisions de trains dans l'eventualite que nous venons de signaler, le Reglement

general concernant la circulation des trains, contient ä l'art. 40 la prescription suivante:

„A moins de cas imprevus ou de force majeure, aucun train ou machine ne doit s'arreter

en dehors des gares.
Lorsque, par une cause quelconque, un train est arrete entre deux gares, le chef de

train pourvoit immediatement ä ce que le train soit convert, en avant et en arriere, par
les signaux reglementaires. Les signaux ä l'arriere doivent etre places avant tous les autres".

Faisant allusion ä certains cas de trains restes en detresse et en se referant aux prescriptions
de l'art. 117 du Reglement general concernant la circulation des trains, le Departement federal des

chemins de fer a, par circulaire du 14 juillet 1891, n° 9871/27, invite les Compagnies ä attirer

expressement l'attention du personnel sur les deux points ci-dessous:

a) qu'il ne faut non plus negliger de couvrir le train, alors meme que celui-ci, sans etre reste

reellement en detresse, s'arrete entre deux stations pour une raison quelconque;

b) que, s'il devient necessaire de couvrir un train dans un tunnel, on doit employer, au lieu
du drapeau rouge, une lumiere rouge et placer des signaux-petards pour le cas possible oü

la fumee empecherait de voir convenablement la lumiere.

Les Administrations s'empresserent d'obtemperer ä cette invitation au moyen d'ordres de

service speciaux ä l'adresse de leur personnel; mais elles ne pouvaient se dissiinuler que ces prescriptions
offrent une garantie insuffisante, parce que, dans la pratique, leur execution doit se beurter tres

frequemment ä des difficultes et inconvenients de nature diverse.

C'est le cas notamment lorsqu'un train s'arrete sans pour cela se trouver en detresse et que
la cause de 1'arrSt est passagere et probablement de tres courte duree; en conditions normales la

pro.cetion du train exige alors un temps relativement fort longetl'agent charge de l'operation court
le risque de voir le train continuer sa route sans l'attendre; en admettant que ce fait ne se produise



pas, le train reste neanmoins sans protection durant l'intervalle de temps necessaire pour permettre
k l'agent dc rejoindre le train avec le signal qui couvrait celui-ci.

Les Compagnies ont par consequent renvoye l'examen de la question de la protection des

trains en pleine voie contre les trains suivant immediatement, ä leur Commission technique qui devait
rechercher les moyens d'atteindre le but d'une maniere plus complete qu'avec les prescriptions en

vigueur, de plus envisager le cas de trains arretes devant les signaux de protection des stations et

voir enfin s'il n'y aurait pas lieu d'introduire pour la circulation des trains le principe de la distance
d'une station k 1'autre.

Par lettre du 11 septembre 1891 n° 842, l'Administration en charge de l'Association des

chemins de fer suisses a porte" cette mesure k la connaissance du Departement federal des

chemins de fer.

Entre temps quelques Administrations avaient adopte spontanement la circulation des trains
suivant le Systeme de la distance de station ä station; entre autres le Gothard, par decision du

Ier septembre 1891 qui re§ut execution le 1 octobre, c'est-ä-dire ä l'ouverture du service d'hiver
de 1891/92; le 5 septembre le Comite de Direction du Central Suisse a pris en principe la meme
resolution et depuis peu les trains circulent, sur tout le reseau du Central Suisse, moins le tronqon
Pratteln-Sissach, ä distance de station ä station et chaque gare en annonce l'arrivee ä la station
precedente. Sur le parcours Pratteln-Olten-Aarau, on se propose d'intercaler des signaux bloqueurs.

Lorsque les Compagnies se reunirent en conference le 19 novembre dernier aux fins de

discuter en commun vos postulats, non seulement elles avaient connaissance de ces faits, mais elles

possedaient aussi le preavis de la Commission technique en faveur dc la circulation ä distance de

station k station; aussi furent-elles unanimes ä adopter ce principe.
A ce sujet nous vous devons quelques explications: pour l'intervalle des trains entre eux (art. 48 du

Reglement general concernant la circulation des trains), la distance d'espace est substitute partout
ä l'intervalle de temps; dans la regie cette distance co'incidera avec celle separant deux stations,
mais eile pourra etre etendue k l'espace entre deux ou plusieurs stations successives, ä condition

que les trains se sui'vent ä intervalles de temps suffisamment longs.
Mais il se presente, surtout a proximite de grandes gares oil aboutissent plusieurs lignes, des

circonstances de nature exceptionnelle qui font que dans le rayon d'une ou de deux stations autour
de la gare principale un seul et meme trongon doit forcement etre parcouru par des trains provenant
de lignes differentes, lesquels trains doivent de plus, pour pouvoir atteindre les correspondances k

la gare principale, arriver ä celle-ci ä peu pres en meme temps. Afin de retarder le moins possible
ces trains par les exigences reglementaires, il est necessaire de reduire l'intervalle entre deux trains
ä une fraction de la distance entre deux stations, en divisant cette derniere en deux ou plusieurs
tronQons, autrement dit en rempluQant la distance de statio'n ä station par des block-distances plus faibles.

Ensuite il importe que les extremites des parcours sur lesquels les trains peuvent circuler,
soient pourvues d'appareils ä signaux assurant l'observation de la distance prescrite; si ces

extremites se trouvent etre des stations ordinaires, elles deviennent. dans ce cas stations ä signaux et

leurs installations suffisent sans autre, pourvu qu'elles soient munies du telegrapbe eleetrique; mais
si ces extremites sont en pleine voie, il faut alors y installer des block-stations.

Ainsi que nous l'avons dit plus baut, le Central Suisse a depuis des annees en service des

stations de ce genre entre Bale et Pratteln, Ölten et Aarbourg, Berne et Zollikofen, de mfime le

Jura-Simplon entre Lausanne et Renens, Bienne et Reuchen.ette. II n'y a pas lieu de rechercher ici
jusqu'ä quel point le besoin de ces stations existe sur d'autres lignes, il suffira de dire que ce n'est

point le cas pour tous les reseaux et que lä oü ce besoin se fera sentir, on procedera en consequence.
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Le Jura-Simplon a dejä inscrit ä son budget une depense de fr. 40,000 pour ces installations et nous

ajouterons, pour donner une idee de la portee financiere de ces innovations, qu'elles entraineront
aussi, pour la Compagnie precitee, une augmentation des depenses d'exploitation de fr. 10,000 par an.

Les Administrations etant unanimes sur cette premiere question, nous croyons etre d'accord
aussi avec le Departement des cliemins de fer et avoir satisfait ä sa premiere proposition quant aux
ameliorations ä introduire dans le service de l'exploitation.

Elles etabliront ä ce sujet de nouvelles prescriptions; celles-ci seront inserees dans le Reglement
general concernant la circulation des trains, Reglement actuellement en voie de remaniement et qui
sera sounds ä l'approbation du Departement.

Conformement aux arretes du Conseil federal allemand, la prescription de l'Etat sur le depart
des trains, contenue dans le Reglement pour la police des chemins de fer en Allemagne, a la teneur

ci-apres (§ 25 [1]):
„Les trains, auxquels sont assimilees les locomotives haut-le-pied, ne peuvent quitter

une gare qu'avec l'autorisation de l'agent de service et ne se suivre qu'ä distance d'une

station ä l'autre".

Les Administrations estiment que cette disposition capitale constitue le moyen le plus efficace
de proteger aussi bien les trains en pleine voie que ceux arretes devant les signaux de protection
des gares. II reste bien entendu qu'aucun train ne peut litre annonce comme ayant atteint une

station, avant d'y btre entre et d'y stationner de maniere ä litre couvert dans les deux directions.
Ainsi done, les Administrations declarent adopter le block-systeme absolu par opposition au block-
systeme facultatif.

Postulat 2.

„Mode d'assurer la voie libre au moyen de demandes telegraphiques faites ä la station sui-
vante avant le depart des trams".

Le postulat 2 peut etre regarde comme une disposition executive du postulat 1; nous ferons

observer tout d'abord que le reglement du 30 novembre 1885 concernant la police des cbemins de

fer allemands ne renferme aucune disposition semblable. Les organes de l'Etat allemand n'ont

pas jnge bon de reglementer le mode de communication des stations entre elles. Si l'on considere

qu'il existe divers moyens et systemes qui ont ou bien la meme valeur oil dont la valour varie sui-

vant les circonstances, de sorte que dans un cas e'est Fun des systemes, dans un autre cas l'autre
systfeme qui est preferable, mais qu'aucun Systeme ne merite la preference dans tous les cas

possibles, on recommit alors que la restriction de la disposition gouvernementale aux points essentiels, e'est-a-

dire au maintien de la distance d'espace pour la succession des trains, en d'autre termes de la
circulation des trains ä distance de gare ä gare, comme aussi ä la designation de l'agent responsable

pour le depart des trains, est entierement conforme ä la nature des eboses et est le resultat de sages
reflexions et d'une moderation bien enteudue. C'est pourquoi nous prenons la liberte de prier le

baut Conseil federal de proceder de la meme maniere et de laisser aux Administrations pleine liberte dans

le choix des voies et moyens. Nous croyons que ce mode de faire serait plus correct que celui qui
consiste ä imposer de force aux Compagnies un Systeme qu'elles estiment mfSme devoir nuire au

service d'exploitation sous un autre rapport, et cela par une metbode purement bureaucratique, c'est-

ä-dire sur la foi de simples informations venaut de l'exterieur, qui ne sont nullement corroborees

par l'experience et d'ailleurs tendent toujours ä recommander le Systeme applique dans les cercles

oil se trouve la personne qui fournit les renseignements.
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Quant au sujet en lui-memc, nous rappellerons qu'il existe deux systemes principaux de'
communication: preincrement les signaux dits bloqueurs et secondemcnt la correspondance tele-

grapliique (ou telephonique); les Administrations etudient le premier pour certaines lignes oü le

trafic est particulierement dense; ce Systeme n'entre toutefois pas en ligne de compte ici.

Le point ä rbgler, c'est de savoir si Fautorisätion du depart d'un train, autorisation qu'une
Station donne ä la gare precedente, doit etre precedee d'une demande speciale de celle-ci ä celle-lä.

II semble ressortir de la teneur du postulat que le Departement penche pour l'affirmative. D'autre

part la Commission technique des Administrations a propose ä celles-ci le Systeme de la confirmation
de l'arrivee de cbaque train.

U existe done a cet egard une certaine divergence de vues qui nous oblige ä entrer dans le
fond de la question.

II est supefflu de dire que generalement l'annonce des trains met fortement ä contribution
le telegraphe electriqne. Le Gothard a constate que tant que les avis d'arrivee etaient limites
ä la ligne de montagne, ils exigeaient la transmission d'environ 250 depbehes par jour; depuis
e Ier octobre on expedie journellement ä pei^ prbs 800 depbehes de cette categorie; en octobre

1891 le nombre de ces telegrammes s'est eleve ä 28,268, en novembre ii 26,632. Bien que le
Gothard dispose de trois fils de correspondance, le telegraphe etait tellemcnt surcharge en octobre

qu'il est arrive parfois que des depeches urgentes de service entre FAdministration centrale et la

gare de Chiasso devaient attendre une lieure et davantage avant de pouvoir passer. La demande

prealable par telegraphe a pour effet de doubler non seulement le nombre de ces depbehes, mäis

encore les inconvenients derivant du surmenage du telegrapbe.

Le Jura-Simplon a procede, les 30 et 31 octobre, sur certaines sections de fort trafic ä simple
et ä double voie, savoir entre Renens et Yverdon et entre Nyon et Lausanne, ä une experience du

Systeme de la voie libre apres demande prealable et le 13 novembre ä divers essais du Systeme de

la confirmation de l'arrivee des trains. Les depeches etaient redigees en termes aussi brefs que

possible et l'on n'en donnait quittance qu'en cas d'absolue necessite; malgre ces precautions, il'fut
impossible d'observer l'horaire sur ces sections; les trains avaient des retards tels qu'il fallut
suspendre les experiences; le telegrapbe etait constamment occupe et il n'y avait pas meme possibility

d'intercaler des trains facultatifs.

C'est ä l'experience ä demontrer, car on ne peut le determiner d'avance, jusqu'ä quel point
cette innovation obligera ä etablir de nouveaux fils auxiliaires et dans quelle mesure on pourra
utiliser les fils des clocbes-signaux.

En ce qui concerne ee dernier expedient, nous ferons observer ce qui suit:
La premibre condition, c'est que les fils existent. D'apres le rapport de gestion du Conseil

federal pour 1890, les lignes pour lesquelles on prevoit Fintroduction des cloches-signaux, n'en sont

pas encore pourvues sur des fractions atteignant le 60% pour le Jura-Simplon et le 67 % pour le

Nord-Est Suisse. II y a lieu toutefois de supposer que l'annonce des trains est necessaire sur toutes
les sections designees par le Departement comine devant recevoir des clocbes-signaux. •

Ici se presente la question de savoir s'il y a avantage ä utiliser les fils des cloches-signaux.

Mr. Kohlfurst, specialiste en matiere de signaux, dit ä la page 268 du Ier volume de son

ouvrage bien connu:
„Bien que cette double utilisation puisse paraitre avantageuse, en ce sens qu'elle permet

„d'atteindre le but propose avec une moindre somme de frais de premier etablissement et d'entretienj,

„il ne faut toutefois pas risqner pour ce benefice de compromettre la sürete et la regularity de
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„fonctionnement absolument indispensable pour les appareils ä signaux electriques des voies ferrees.

„Cettc regularity depend essentiellement de la perfection aussi complete que possible des tils con-

„ducteurs; or ceux-ci renferment d'autant plus de sources d'erreurs qu'on y intercale un plus grand
„nombre d'appareils, de piles et de permutateurs. La transmission de depeclies sur les bis d'appareils
„ä sonnerie a done toujours lieu aux depens des signaux (sonnerie) et cela tout specialement, quand

„la pleine voie transmet des signaux ä sonnerie ou des demandes de secours; il va de soi qu'inverse-

„ment aussi il faut suspendre la transmission de depeclies, lorsqu'on veut donner un signal."
De cet avis emanant d un homme competent, on peut conclure d'une maniere certaine qu'avec une

forte circulation de trains exigeant la transmission de nombreux signaux et telegrammes, cette double

utilisation presenterait certains inconvenients.

Le Jura-Simplon estime qu'elle aura besoin de 832 kilometres de tils neufs representant une

premiere depense de fr. 180,000 et grevant l'exploitation d'un surcroit de frais de fr. 70,000 par
an. Le circuit soit etre ferme de station ä station et ne pas constituer uue ligne directe entre les

points extremes.

Avec le systfeme simple de l'annonce de l'arrivee, ces inconvenients s'attenuent et disparaissent
meme en partie. Nous allons exposer ci-apres ce Systeme tel qu'il fonctionne actuellement sur le

reseau du Gotbard.

En vertu des reglements en vigueur sur le Gotbard pour la confirmation de l'arrivee des trains, les

stations doivent immediatement et spontanement aviser de l'arrivee de chaque train la gare que
celui-ci a quittee en dernier lieu et cettc gare ne peut laisser partir un second train avant d'avoir

re§u avis de l'arrivee du train precedent ä la station suivante. Cet avis, qui doit etre signe de

l'agent de service ä la gare, est conqu en ces termes brefs: „train x ici! N.N." Si cet avis n'est

pas donne en temps utile, alors la station qui a ä expedier un train, doit s'informer de ce qu'il en

est du train precedent, aupres de la gare suivant immediatement dans la direction du train ä expedier.
Cette demande est tres concise: „avez-vous train x?" et doit porter la signature de l'agent qui la
formule. Lorsque sur une ligne ä simple voie, un train en sens contraire est intercale entre deux

trains marchant dans la mehne direction, dans ce cas settlement on peut renoncer ä confirmer l'arrivee
du premier train, parce que l'arrivee du train en sens contraire est une preuve que la voie est libre.

II est prescrit de conscrver soigneusement les bandes de papier representant les telegrammes
de ces avis et demandes; en outre chaque station tient un formulaire de controle (voir plus has)

concernant les avis des trains partants et ceux des trains arrivants.

Controle des avis concernant les trains arrivants.

Mois

l

Jour

2

Station
d'oü la depeche

est transmiae

3

Texte

4

Signature de l'agent
transmettant
la depeche

5

Henre
d'arrivee
de l'avis

Signature do l'agent
expediant le train,

comme preuve qu'il a
pris connaissance

de l'avia
7 1

Hcuro | Miu.
6
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Contröle des avis concernant les trains partants.

Mois

l

Jour

2

Station ä laquelle
la depeche

est adressee

3

Texte

4

Signature de
l'agent

transmettant
la depeche

5

Heure de la
consignation

de l'avis

Heure de la

transmission

Signature
de l'agent

transmettant l'avis

8

Heure | Min.
6

Heure | Min.
7

Le Central Suisse procede d'une maniere analogue; sur ce reseau on a introduit le contröle
des avis concernant le depart et l'arrivee des trains ainsi que l'annonce de l'arrivee de tous les trains.

Le Systeme de la confirmation des arrivees, pratique sur le reseau du Gotliard depuis 1882,

a donne des resultats satisfaisants ä tous egards. II a sur le Systeme de la demande de voie libre
le grand avantage de la simplicity, en ce sens qu'il n'exige qu'une seule depöche, tandis qu'avec la
seconde methode il en faut deux.

Ensuite le Systeme des avis d'arrivee offre une garantie tout au moins egale, sinon superieure
ä celle du Systeme de la demande prealable de voie libre. En effet si l'arrivee d'un train n'est pas

annoncee, la station qui veut expedier un train a la station qui devrait transmettre cet avis, est tenue

de s'informer aupres de cette deruiere, avant de laisser partir le train, de l'arrivee du train precedent.
La negligence commise par l'une des stations pent done toujours ötre corrigee par la vigilance de

l'autre. Mais il en est autrement avec le Systeme de la demande prealable de voie libre: si la
station qui veut expedier un train, oublie de formuler la demande de voie libre, cette negligence
est alors irreparable. Ainsi done, avec la me:kode de eonfirmer l'arrivee, ce.n'est pas seulement l'agent
expediant le train qui repond en premiere ligne que le train. ne parte pas' avant que la voie soit

libre, mais encore l'agent d'une seconde station ct cela dans le möme sens et au möme degrö,
tandis qu'avec le Systeme de la demande prealable, la responsabilite pese exclusivement sur l'agent
expediant le train de la gare d'oü celui-ci doit partir.

Si l'on introduit encore le contröle des avis des trains partants et arrivants, en vigueur ddjä
sur le Gothard et le Central Suisse,' on obtient alors la plus grande garantie possible pour le fonc-
tionnement sür et regulier du Systeme de la confirmation de l'arrivee des trains. A l'aide de la

rubrique „beure d'arrivee de l'avis" contenue dans la tabelle pour le contröle des avis de trains

arrivants, on voit de suite si le train parti est arrive ou non ä la gare suivante, c'est-ä-dire si

son arrivee a ete annoncee ou non, et tant que cette rubrique ne sera pas remplie, l'agent de service

n'expediera aueun train dans la direction du train precedent. Inversement l'agent de service reconnaft
immediatement par les deux dernieres rubriques de la tabelle pour le contröle des avis de trains

partants, si l'annonce de l'arrivee a eu lieu ou non. En ce qui concerne enfin la question de savoir
si l'arrivee de tous les trains doit etre confirmee, ou bien si Ton peut admettre certaines exceptions,

comme celles permises sur le reseau du Gothard, nous estimons que dans le cas pour lequel le Gotbard
autorise une exception ä la rögle, on peut en effet se passer de l'avis d'arrivee. Neanmoins les

Compagnies sur les lignes desquelles il se produit des annonces de trains, pourraient egalement
consentir adopter, si on le demande, la confirmation reguliere de l'arrivee de tous les trains.



Pour terminer ce sujet, nous vous informons que quelques Administrations estiment qu'on

pourrait utiliser avec avantage le telephone pour les annonces de trains, parce qu'il a dans tous

les cas la meme valeur que les appareils-relais (systeme americain) pour telegrammes; d'apres les

communications de Mr. William Henry Preece au Cong-res international d'electricite deErancfort en 1891

sur les progreb de la teldgraphie et de la telephonie en Angleterre, il paraltrait que ces appareils sont

de beaucoup les preferes dans ce pays, d'oii il decoule que si, pour le service telegraphique en

Angleterre, on substitue aux appareils ecrivants les appareils-relais et que ces derniers se repandent
de plus en plus, on pourrait parfaitement aussi, pour les annonces de trains, substituer le telephone

aux telegrammes ecrits.

Pour le reste, nous renouvelons notre proposition tendant ä laisser aux Compagnies le soin

de fixer le systeme ä adopter et ä ce qu'il soit prescrit uniquement qu'un train ne pent quitter
une gare qu'avec l'autorisation de l'agent de service. (§ 25, 1er al. du reglement allemand sur la

police des cliemins de fer).
Pour les lignes de faible trafic qui ne sont parcourues dans les deux sens et d'une extremite

ä l'autre que par un train de composition constante, sur lesquelles par consequent il n'arrive pas

que deux trains se suivent dans la meme direction, les annonces de trains sont tout ä fait superflues.

Postulat 3.

„Placement des signaux d'entree ä tine distance des stations telle que le train arrete far
ces signaux puisse etre gare derriere le signal et convert par celui-ci, sans pour cela

compromettre la securite de la circulation sur Its voies de la station."

Les Compagnies sont d'avis que les signaux de protection doivent etre places de telle sorte

que tout train entre en gare soit entierement protege par ces signaux.
Aucun train ne peut depasser un signal ä l'arret. Cette disposition est ä la base du Reglement

general sur les signaux (voir art. 1, avant-dernier alinea et art. 27).
Le train arrete devant le signal d'entree, c'est-ä-dire en pleine voie, est protege par cette

prescription que les trains ne peuvent se succeder qu'a distance d'une station ä l'autre (postulat 1).

Ces prescriptions sont claires et süffisantes, elles se rattachent logiquement aux dispositions

qui les precedent.
Avec la redaction donnee au postulat, les Compagnies sont toutefois restees dans le doute

sur l'e point de savoir si elles ont exactement reproduit la maniere de voir du Departement.. On

s'est demande: le Departement ne vcut-il pas plutot, contrairement au rdglement en vigueur sur les

signaux, faire depasser le signal de protection ferme par le train arrete devant ce signal sur la

ligne et le faire stationner devant la gare de telle sorte d'une part que la circulation ne soit pas

gSnee dans la station et d'autre part que le train soit convert du cote de la pleine voie par le

signal de protection.
Pour le cas ou le postulat devrait etre interprets de cette fa^on, les Compagnies seraient alors

obligees de s'opposer energiquement ä cette mesure qui ferait breche dans le principe fondamental

et capita] du reglement sur les signaux, comme quoi un signal ä 1'arrSt ne doit jamais etre depasse,

et supprimerait par lä meme une prescription garantissant ä un haut degre la securite du service.

Ensüite, les Administrations ont caleule ä quelle distance de l'aiguille extreme de la gare le

signal devrait Stre place, en admettant l'interpretation ci-dessus. En tenant compte de la longueur
du train, de la distance necessaire jusqu'au signal, de la longueur d'un second train devant pendant

une manoeuvre depasser l'aiguille extreme, on arrive facilement et sans s'eloigner de la verite,



au chiffre de 800 metres. Ce Systeme presenterait de nombreux inconvenients, surtout pour les

croiseinents de trains et independamment du fait qu'il y a des stations separees l'une de l'autre par
une distance inferieure ä 1600 metres. Sur les lignes du Gothard et sur la plupart des autres

reseaux, il serait impossible aux agents des stations de se rendre compte de la position d'un signal
aussi eloigne; on perdrait ainsi un facteur essentiel de nature ä accroitre la securite de l'exploitation.
Pour le train arrivant, il importe egalement que l'emplacement du signal ne soit pas lie ä une distance

determinee, mais puisse s'adapter aux circonstances locales. Ainsi done, on evitera autant que

possible de placer les signaux dans les tunnels ou tranchees d'oü ils ne peuvent etre aisement

apergus, non plus que sur une forte rampe, oü l'arret et le demarrage d'uu train sont plus diff'iciles.

Aussi bien n'est-il pas toujours possible d'eviter tous les obstacles occasionnant des difficultes ä

l'exploitation; dans Pinteret du service il faut done tendre, non pas ä augmenter, mais ä diminuer

ces obstacles.

Nous vous prions done de bien vouloir donner au postulat la teneur, soit Interpretation,
admise plus haut comme la leur par les Compagnies,

Postulat 4.

„Tous les vehicules et locomotives destines au service des voyageurs doivent etre munis des

freins Continus automatiques du Systeme Westinghouse ou d'un autre Systeme permettant
Vassemblage avec le frein Westinghouse tout en maintenant Vaction automatique dufrein.1'

Par office du 1er juillet 1891 vous avez adresse au Jura-Simplon, Administration en charge de

l'Association, un projet d'arrete du Conseil federal suisse concernant Pintroduction des freins Continus

sur les reseaux suisses, et cela pour fournir aux Compagnies Poccasion.d'emettre leur avis ä ce sujet.

Les 12/14 aofxt vous nous informiez qu'apres un nouvel examen vous aviez apporte ä votre

premier projet quelques adjonetions et vous nous donniez connaissance en meme temps du projet modifie.

Dans notre Conference du 22 aout nous avons soumis ces projets ä une etude approfondie
dont 1'Administration en charge vous a communique les resultats par lettres n° 347 du 14septembre
et n° 396 du 10 octobre dernier.

Votre projet du 1er juillet, soit du 14 aoilt, est plus complet que le postulat cite plus haut;
il se compose de neuf articles et sa teneur differe materiellement de celle dudit postulat; il prevoit
p. ex. des exceptions sur les chemins de fer regionaux et definit, d'une autre maniere les appareils
de freins pouvant etre employes.

Dans ces conditions, nous ne croyons pas nous tromper en considerant vos communications
des 12/14 aoüt et le projet d'arrxHe qui les accompagnait comme l'expression plus exaete de vos

vues et demandes. Nous vous prions de vouloir bien regarder nos lettres des 14 septembre et

10 octobre, soit le projet d'arrete modifie selon nos veeux, comme la reponse au postulat dont il
s'agit et accorder votre approbation au projet d'arrete dans la teneur que nous vous avons soumise.

Nous ne doutons point que vous ne reconnaissiez que nos reponses des 14 septembre et
10 octobre constitue.it line intervention rapide de notre part dans cette question de beaueoup la plus

iinportante pour l'exploitation et que ces reformes ä introduire au prix de sacrifices financiers
considerables representent une prestation eminente des Compagnies suisses. Nous releverons en particulier
que nous avons eu ä coeur d'observer les delais fixes par vous. Au 1er juin de l'annee courante,
e'est-ä-dire d'ici en 5 mois dejä, tous les trains express, c'est-ä-dire tous ceux dont la vitesse maxima
excede 60 kilometres a l'keure, seront pourvus des freins Continus automatiques ä air comprime.

18
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Nous faisons (l'autant plus ressortir cette circonstance qu'elle devrait selon nous etre prise en

consideration au sujet des mesures" de caractere provisoire reclamees par certains des postulats
subsequents et qui n'ont plus de raison d'etre apres l'adoption des freins k air comprime.

Quant aux acquisitions et aux depenses y relatives, elles rentrent dans le cadre des affaires
ä traiter separement avec cliaque Administration, de sorte que nous pouvons nous abstenir d'en

parier ici.

Postulat 5.

„Adoption de la corde-signal, four autant et aussi longtemps que les trains de voyageurs
ne sont pas munis des freins Continus de ce genre ou d'une autre disposition de signal
d'alarme agissant automatiquement en cas de rupture drattelage et permettant non settlement

au mecanicien, mais encore au personnel du train et aux voyageurs d'arreter
le train."

La corde-signal est un moyen d'avertissement par intercommunication d'une nature quelque

peu primitive, dont l'adaptation aux trains offre de nombreux inconvenients, ce qixi est vrai surtout

avec les conditions existant en Suisse, nous voulons dire le genre de construction de nos voitures,
le mode de service interieur qui en derive, les vastes ramifications de notre reseau et partant les

frequentes transformations et decompositions de trains aux gares de bifurcation.
Avec nos voitures il est difficile d'adapter la corde aux oeillets ä ce destines; avec les

voitures allemandes, sans plateformes ni escaliers aux extremites, l'operation, comme aussi l'allumage
des lampes, se fait du toit du vehicule et l'agent peut aller facilement et sans danger d'un bout
ä l'autre du train en passant sur les toits des voitures. L'intervalle entre nos voitures est trop
considerable et le francbir d'un saut serait trop perilleux pour etre autorise. Du sol, un homme

ne peut, sans moyen auxiliaire, atteindre les oeillets et il resulte de tout cela que le placement de la

corde-signal est tres complique. La difffculte s'accroit encore, lorsque des wagons ä marcliandises

sont internales entre les voitures et la machine d'un train de voyageurs; dans les nombreuses gares
de bifurcation, oü les wagons doivent etre manoeuvres de nouveau, on ne peut par consequent eviter
les retards qui ä leur tour provoquent d'autres perturbations et inconvenients.

D'autre part, la construction de nos voitures permet, ce qui n'est pas le cas pour les voitures
ä compartiments isoles, de circuler librement d'une extremite ä l'autre du train, ce qui explique

pourquoi jusqu'ici 011 n'a pas eprouve le besoin de signaux d'intercommuuication. En outre, les

compartiments communs de nos voitures sont si grands que le voyageur ne s'y trouve jamais
seul et ne court jamais le risque d'un attentat, comme il en est arrive malheureusement trop souvent

dans les voitures ä compartiments isoles.

En realite done, on n'a ä envisager que l'eventualite du deraillement d'une voiture, ou d'une

rupture d'essieu, en un mot d'un accident d'exploitation. Or, d'ici ä 5 mois, c'est-ä-dire ä peu pres
le laps de temps strictement necessaire pour l'introduction de la corde-signal, tous les trains mar-
chant ä une vitesse superieure ä 60 kilometres seront pourvus du signal k intercommunication le

plus parfait que nous connaissons; ainsi done il ne vaudrait "guere la peine d'appliquer la corde-

signal ä cette categorie de trains.
Les autres trains sont ceux marcliant ä une vitesse moindre, ce qui equivaut ä une diminution

du danger; pour ces trains le besoin de la corde-signal se fait sentir moins vivement, mais la dif-
ficulte resultant des nombreuses gares de bifurcation est plus grande et de plus l'application aux
dits trains des freins automatiques est ordonnee et partiellement aussi un fait accompli.



En consequence nous prions le Departement de bien vouloir renoncer ä l'introduction de la

corde-signal k un moment oü on Fabandonnc partout et oü nous la' remplaQous par un moyen beau-

coup plus efficace.

Postulat 6.

„Adaptation aux trains (Tun second signal de queue afin que le mecanicien puisse en tout

temps s'assurer si le train est toujours entier ou si wie rupture d'attelage a eu lieu1'.

La methode fort simple de marquer la queue d'un train par une lumiere rouge de nuit,
methode prescrite dans le reglement sur les signaux du 7 septembre 1874 promulgue par le Conseil

federal, comme aussi dans le reglement general sur les signaux applique actuellement et approuve
aussi par cette Autorite, a donne des resultats satisfaisants; eile se restreint ä ce qui est et peut

etre utile en pratique; tout ce que le postulat propose en sus est pratiquement sans valeur et. cree

uniquement de nouvelles complications.
Sur tous les trains pourvus de freins automatiques, le but du signal est attcint d'une maniere

beaucoup plus süre avec ceux-ei.

Adapter au dernier vehicule de trains comportant des wagons k marcbandises, un signal

pouvant etre apertju et observe du personnel de la locomotive, est chose inexecutable; ce signal

ne pourrait non plus §tre fixe aux parois laterales des vehicules, parce qu'il sortirait des limites
du gabarit de passage. II ne peut done etre question que de le placer sur les toits des wagons

converts; on serait alors en presence de cette. condition fort difficile ä remplir, que le dernier

vehicule doit toujours Stre un wagon k marchandises couvert et suisse, car, bien que les

Administrations de l'Allemagne et de l'ltalie possedent ce signal d'arriere ä la partie superieure
des wagons, leurs porte-lanternes sont de calibres ditferents et ne peuvent par consequent recevoir

nos lanternes. On serait alors oblige de tenir en reserve et de placer ä la queue du train des

wagons vides ä titre de wagons porte-signal. Qu'on se represente de plus un long train compose
de vehicules et de cliargements de hauteur et de largeur diverses (.p. ex. wagons de foin et de

paille) et l'on comprendra aisement quel heureux concours de circonstances doit se produire pour

que le mecanicien puisse, en se retournant, constater la presence du signal. La depeuse ne serait

nullement proportionnee ä l'utilite du precede. Independam'ment de ce point, il importe beaucoup

plus d'habituer le mecanicien a regarder devant soi et non derriere' soi. Nous prions done le

Departement de bien vouloir tenir compte des considerations qui precedent et renoncer ä une innovation

qu'il est bien permis de ranger dans la categorie des moyens surannes.

Postulat 7.

„ Augmentation du materiel roulant de maniere qidabstraction jaite des cas exceptionnels

d'affluence tres considerable, le pare existant suffise entierement pour les exigences dii
service."

Ce postulat touche ä une question d'une portee considerable, d'une part k cause du capital
imposant d'environ 90 millions qui est immobilise dans le materiel roulant des Compagnies et ne doit

par consequent pas etre augmente au delä des besoins, d'autre part k cause des perturbations que

peut subir le trafic faute de 'moyens de transport suffisants.

Depuis longtemps dejä les Compagnies se sont occupees de
^

cette question qu'elles etudient

presentement aussi sous toutes ses faces; preuve en sont les acquisitions continuelles de locomotives,
de voitures et de wagqns. Cependaut nous ne pouvons examiner ici que des points de vue communs
et generaux, les achats meines etant l'affaire de chaque Administration prise individuellement.
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En ce qui concerne les acquisitions de locomotives et de voitures, il faut se guider tont d'abord sur
les conditions particulieres de chaque Compagnie; or ces conditions sont denature tres diverse. Pour
ce materiel, ^utilisation en commun ne se produit que dans des limites restreintes; il y a done lieu
d'examiner non point les besoins moyeus de toutes les Compagnies ensemble, mais bien ceux de

chaque Compagnie prise isolement. Nous pensons done que ces acquisitions doivent rentrer dans le

cadre des negociations avec chacune des Administrations. Parmi celles-ci, le Central-Suisse et le Gothard
ont dejä resolu le probleme en tant qu'il s'agit des locomotives; ces deux Compagnies out fixe le nombre
et le type des acquisitions et les resolutions prises a ce sujet sont en voie d'execution. D'autres
Administrations ont commence 1'etude de la question.

Nous devons declarer mal fondee en principe et inacceptable la proposition de votre office

complementaire n° 18705 du 31 deceinbre 1891, savoir que le Conseil federal devrait fixer, pour le

pare du materiel roulant de chaque Administration, des normes it, la base desquelles seraient mis les

parcours annuels, de fagon que le minimum des machines ii acquerir ne devrait pas tomber en moyenne
au-dessous d'une locomotive pour 32,000 kilometres de locomotives parcourus dans l'espace d'une annee.

II suffit de jeter un coup d'ceil sur les releves du Departement pour remarquer combien

l'utilisation des locomotives s'est constamment accrue avec le temps; en effet le parcours moyen qui
etait en 1881 de 25,G93 kilometres de locomotives par machine est monte en 1890 ä 35,139. II ne

faut pas croire que cet accroissement ait cesse, car la puissance d'une locomotive comporte des

chififres beaucoup plus eleves; il est de fait que certaines machines font en realite le double et meme

au delii, si bien qu'un parcours de 100,000 kilometres ne devrait plus etre qualifie d'extraordinaire.
Les efforts serieux qu'on fait pour utiliser plus avantageusement le capital place dans chaque
locomotive a precisement induit ces derniers temps un grand nombre d'Administrations ä introduire entre

autres le Systeme de l'equipe double, desservant alternativement la meme locomotive.

Le nombre des machines en reparations et leur puissance sont en raison directe de la somme
de travail que peuvent fournir les installations des ateliers. Avec line repartition exacte et rationnelle
des services, on peut faire beaucoup et de mffine l'utilisation des locomotives depend grandement de

leur propre construction, qui les rend aptes ä desservir des lignes tres diverses ou bien exige de

frequents changements de machines. Tout recemment on est arrive, en partieulier a l'etranger, ä

accroitre d'une maniere extraordinaire les parcours des locomotives remorquant les grands express.
On peut done admettre avec certitude qu'en 1881 et dans les conditions d'alors comportant un parcours

moyen de locomotives de 25,693 kilometres seulement, les Administrations n'etaient, avec leur pare
de locomotives, pas plus puissantes qu'aujourd'hui ou chaque locomotive parcourt 35,139 kilometres

et que dans 10 ans oü elle en parcourra peut-etre 40,000.
Le progres economique n'interrompra point sa marche en avant et toute simplification dans

l'exploitation des chemins de fer, tout perfectionnement apporte a l'utilisation du materiel roulant,

representent un accroissement de la puissance des voies ferrees et favorisent les interets de la

generalite. La tacke de l'Etat n'est done point de creer ä celles-ci des obstacles en leur dictant des

prescriptions purement formelles et inflexibles; il reconnaltra au contraire que les Administrations

ne peuvent remplir les conditions toujours plus nombreuses qu'on requiert d'elles, que si elles

reussissent ä contrebalancer ces exigences par line reduction equivalente des frais d'exploitation.

La fixation d'une prestation determinee et ne pouvant etre depassee sans provoquer par cela

l'augmentation du nombre des locomotives, est une methode irrationnelle, parce qu'elle entfaverait

tout developpement de la puissance disponible et non encore epuisee de la machine, comme aussi toute

reforme en matiere de chemins de fer au profit de la generalite.
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II faut remarqner en second lieu que ce chiffre de locomotives ne pourrait jamais etre determine

d'une maniere entierement conforme ä l'etat reel des choses. Quelle est l'origine du chiffre propose?

Repose-t-il sur une formule scientifique ou l'a-t-on simplement clioisi an liasard? Nous voyons bien

qu'il est un peu inferieur ä celui du parcours de chaque machine en 1890, qu'il est done le reflet
de l'idee qu'il dcvrait y avoir maintenaut sur les reseaux suisses un nombre de machines un peu

plus fort. Or la question qui nous occupe ici est pourtant trop importante pour etre traitee d'une

fa§on aussi superticielle. La proposition du Departement pourrait arriver ä ce resultat que par suite

d'une meilleure utilisation des locomotives, une partie de celles-ci devint superflue et que malgre cela

- les Compagnies pussent etre obligees ä faire l'acquisition de nouvelles machines. La quantite necessaire

de materiel roulant depend de facteurs si nombreux et si variables qu'il nous paraft absolument

impossible de trouver une formule pour le calcul de la quantite minima necessaire ä chaque

Administration. Ce minimum est indue tout d'abord par les conditions locales, puis.par la forme de

l'exploitation, que celle-ci comporte le service de jour ou le service de nuit, etc. L'excedent de

locomotives en sus du minimum necessaire ne peut done etre determine que dans chaque cas particulier
et en pesant avec soin tons les elements mentionnes plus haut.

En ce qui concerne les voitures, il faut tenir compte d'autres facteurs encore. Les exigences

qualitatives du trafic augmentent continuellement, surtout pour les voitures devant circuler dans les

trains express. II ne s'agit done pas seulement de determiner le nombre de voitures repondant aux

besoins, mais chaque acquisition nouvelle doit etre precedee de l'etude serieuse de toutes les questions

relatives ä la construction et a l'amenagement des veliicules, afin qu ä leur mise en service les

voitures neuves n'aient pas l'air des le debut d'appartenir ä un type ancien, mais presentent au

contraire leslperfectionnements les plus recents realises dans cette branclie de l'industrie Sous ce

rapport il existe une rivalite fort louable entre les Adminisrations de chemins de fer suisses.

Calculer le nombre des essieux de voitures (non des voitures) ä acquerir a raison d'un

parcours moyen de p. ex. 25,000 kilometres d'essieux de voitures, serait un mode de proceder aussi

peu juste que l'application de ce meme principe ä la determination du chiffre des locomotives; plus
1'utilisation de chaque vehicule est complete, moins il est necessaire d'avoir un pare nombreux.

Le parcours que peut fournir une voiture n'est non plus lie au chiffre de 25,000 kilometres par
annee; il existe des voitures qui font en un jour au delä de 1200 kilometres et fournissent en deux

ou trois mois des parcours aussi considerables • que le chiffre annuel precite. Si done une Compagnie

prenait avec ses voitures directes une part plus active au service international et qu'il en resultat

pour eile une augmentation des parcours moyens de son materiel, eile serait sans motif obligee de

proceder ä de nouvelles acquisitions. En revanche une autre Administration qui par suite de l'irre-
gularite du service, de la configuration de son reseau, ne pourrait pas utiliser avantageusement son

materiel et aurait par consequent d'autant plus besoin de'voitures, ne serait pas tenue d'en acheter
de nouvelles. II ressort d'ailleurs du releve du Departement que 1'utilisation du materiel ä voyageurs
a fait et fait des progres constants et rejouissants. II n'y a certes aucun motif pour que l'Etat
oppose un veto a un fait qu'on ne saurait accueillir qu'avec satisfaction. Or e'est precisement la
qu'on en arriverait avec la proposition du Departement, que nous devons par consequent combattre

energiquement. Du reste les communications sur la statistique du materiel roulant vous auront appris
que certaines Compagnies ont dejii precede ;i des acquisitions repondant aux besoins et que pour
d'autres ces achats ne sont plus qu'une question de temps.

Pour les wagons a marcbandises, la question a un caractere plus general, et cela ä cause de

l'Association du materiel suisse. Comme on sait, l'organisation de cette Association dont font partie
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toutes les Administrations de l'Association generale, est basee sur 1'utilisation libre et reciproque du
materiel appartenant aux Compagnies de l'Association; le but de l'institution est d'arriver a une
meilleure utilisation du materiel. L'Association n'est pas une personne juridique, chaque Administration

est absolument libre et independante.
Grace ä cette Association, les pares des diverses Compagnies se compensent en ce sens que

les Administrations mieux outillees vienuent en aide ä celles qui le sont moins bien; le pare moyen
fait face aux besoins moyens du pays entier. Les Compagnies reconnaissent que le pare total ne

repond plus completement aux besoins generaux; le deficit cependant n'est sensible que pendant la
periode i'elativement courte de l'automne oü le trafic est le plus dense. Ce fait est dü ä plusieurs
circonstances; en premiere ligne nous citerons l'accroissement du trafic, mais il faut bien se garder
de croire que le besoin de wagons ait augmente en raison directe du trafic. L'accroissement de

celui-ci durant les dix dernieres annees a ses causes principales dans l'ouverture des lignes du

Gothard et de l'Arlberg, l'augmentation porte essentiellement sur le trafic de transit pour lequel, ä

quelques exceptions pres, on n'emploie et on ne peut employer le materiel Suisse. Ensuite il ne faut

pas oublier que les fournitures des derniers temps consistent en wagons de capacite de chargement et de

tonnage plus considerable que ceux des anciens vehicules, de sorte que la puissance de cbaque

wagon est aussi plus grande que precedemment. D'autre part il faut tenir conrpte de la suppression
du service des marchandises les dimanches, jours pendant lesquels la totalite du materiel chöme

completement; il en resulte pour la puissance du pare suisse un affaiblissement notable auquel il-ne
peut etre remedie que par une augmentation equivalente du nombre des wagons ä marchandises.

Fenetrees de l'importance de cet etat des choses, les Administrations sont eonvenues de faire

l'acquisition de 1000 wagons qui sont actuellement partie en service dejä, partie en cours de

construction. Si cette augmentation du pare suisse etait insuffisante, les Compagnies de l'Association ne

negligeraient pas de mettre ;'i 1'etude la question de l'achat d'une deuxieme serie et de sa repartition
entre les diverses Administrations. Chaque Compagnie repond toutefois vis-ä-vis de la Confederation

de l'outillage süffisant de son materiel ä marchandises.

II faut dire ici que les Administrations n'ont pas reussi ä determiner le nombre des wagons
necessaires par un moyen aussi simple que celui que le Departement croit avoir trouve dans

les indications de la colonne 280 de la statistique des cbemins de fer. L'utilisation libre des

wagons a en effet pour consequence que les wagons neufs, de plus grandes dimensions et amenages

avec tous les perfectionnements, sont de beaucoup les preferes et partant, effectuent des parcours
plus longs que les anciens vehicules. Selon la formule proposee, ce seraient done precisement les

Administrations proprietaires d'un grand nombre de wagons neufs qui devraient acheter le plus de

materiel neuf. II faut egalement avoir egard au fait que les parcours des-fourgons ä bagages sont

fort differents des parcours des wagons. Les objections qui precedent sont entierement confirmees

par les recherches et calculs tres exacts et consciencieux de l'Association du materiel suisse. La

proposition du Departement est done, pour ce qui a trait egalement au materiel ä marchandises,

absolument mal fondee et inacceptable.
Nous arrivons ä cette conclusion que chaque fois que le besoin d'augmentation du materiel

roulant se fera sentir, il faudra fixer le chiffre necessaire en tenant compte "de tous les facteurs

propres ä influer sur la mature et apres avoir consulte la Compagnie que cela concerne, mais que

pour cette determination on ne saurait etablir et appliquer une formule generale.

Kelativement ä l'effectif actuel et ä l'augmentation tres prochaine du pare des wagons ä

marchandises, nous renvoyons aux indications fournies par chaque Compagnie ä l'occasion du rapport
sur la statistique du materiel roulant.
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Postulat 8.

„Interdiction d'ntiliser les fourgons ä bagages et les wagons a marchandises your le transport

des voyageurs, sous reserve cependant des exceptions que pourra autoriser le Conseil

federal dans certains cas particuliers.u

Sur les chemins de fer suisses, les cas d'utilisation des fourgons pour le transport des voyageurs

se presentent plus ou moins regulierernent; nous citerons en partieulier: les enfants qui, pour
se rendrejä l'ecole, ont bien ä leur disposition un train de marchandises, mais pas de train de

voyageurs; les chasseurs qui, accompagnes de leurs cliiens, ne peuvent; aux termes du reglement, prendre
place dans les voitures ä voyageurs; les detenus, pour le transport desquels les fourgons comportent
des cellules speciales; les ouvriers de chemins de fer, les toucheurs (§ 61 du reglement de transport),
les personnes escoi'tant les envois de numeraire, les ramoneurs, etc.

Nous supposons que la defense du Departement ne vise pas tous ces cas particuliers, mais
seulement l'eventualite d'une grande circulation et par suite de l'emploi de fourgons et de wagons

pour le transport des voyageurs. Ces cas se presentent parfois ä l'improviste et si soudainement

qu'il est impossible de demander une automation prealable, surtout pour les transports militaires qui
n'ont pas ete annonces.

Mais s'il s'agit de fStes populaires ou de toute autre circonstance occasionnant une affluence

considerable de voyageurs, en un mot s'il s'agit de cas qui peuvent etre prevus et prepares d'avance,
et pour lesquels on se propose d'affecter au transport des fourgons ou des wagons en lieu et place
de voitures, daus ce cas alors les Compagnies sont d'accord pour admettre que cette substitution

ne peut avoir lieu que si le haut Conseil federal en donne au prealable l'autorisation.

Postulat 9.

„Examen et constatation des qualites corporeities et de I'instruction professionnelle du
personnel avant son admission a des fonctions independantes, et repetition periodique de cet

examen.u

Le Ier octobre 1890 sont entrees en vigueur les prescriptions concernant le recrutement du

personnel et son avancement dans le service des chemins de fer. L'observation de ces prescriptions
satisfait d'une maniere generale au postulat du Departement des chemins de fer.

Nous prenons la liberte d'ajouter quelques remarques de detail.

Pour le service de la voie: personne n'est engage definitivement avant d'avoir subi un examen
medical constatant ses qualites et aptitudes corporelies; l'instruction professionnelle s'acquiert dans

la regie par la pratique, c'est-ä-dire que l'agent fait au prealable un service prolonge a titre
provisoire. Les chefs ou superieurs ne doivent permettre a aucun de leurs subordonnes directs d'exercer
des fonctions independantes, avant de s'etre assures que l'agent en question possede les connaissances

requises; l'examen du personnel en matiere de signaux et d'autres mesures propres ä assurer la
securite de l'exploitation, comme aussi sous le rapport de l'ouie et de la vue, est repete periodiquement;
les ingenieurs de la Voie ne peuvent proposer pour l'admission et pour l'avancement que des agents
dont les qualites et connaissances repondent en tous points aux „Prescriptions concernant
l'admission dans le service des chemins de fer."

Pour le service des expeditions et du mouvement: toute personne aspirant a un emploi dans

cette brancbe de service, doit se soumettre ä une visite corporelle par le medeciu du chemin de fer,
et cela tant avant l'engagement provisoire qu'avant l'engagement definitif; si cette visite donne un

resultat defavorable, la demande du postulant est repoussee; un examen professionnel a toujours
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lieu avant l'engagement definitif; pour le personnel des gares 1 es inspecteurs precedentä cet examen

lors des revisions periodiques des gares; quant au personnel des trains, il est examine periodiquement
aussi par les cliefs de trains principaux.

En ce qui concerne les revisions de gares, la Coinpagnie du Gothard applique les dispositions

suivantes, adaptees aux conditions speciales dans lesquelles se trouve cette Administration:
1. En vue d'assurer l'observation stricte des prescriptions etäblies pour la securite de l'ex-

ploitation, les ingenieurs de la Yoie et les inspecteurs de l'exploitation soumettront con-

jointenient avec l'inspecteur des telegrapbes et au moins une fois par trimestre, chaque
station de leur district ä une revision approfondie; ils devront en premiere ligne constater
si toutes les aiguilles, verrous d'aiguilles, appareils de centralisation, semaphores d'entree

et de passage direct, signaux avances, clocbe-signaux, appareils dc contact et autres
installations pour la securite du service, se trouvent en parfait etat et fonctionnent d'une
maniere irreprocliable; ils auront ensuite ä s'assurer exactement si les agents comprennent
bien toutes les prescriptions dont l'observation leur incombe, s'ils en connaissent le but
et' s'ils sont familiarises avec leur application; les agents dont les connaissances presen-
teraient des lacunes sous ce rapport, devront ctre instruits en consequence; les agents

auxquels le savoir-faire et la prudence necessaires feraient defaut, seront revoques ou

deplaces dans une autre branche de service repondant mieux ä leurs aptitudes.
Le resultat de ces revisions doit etre consigne dans des proces-verbaux qui seront

adresses aux deux chefs de divisions, l'ingenieur en clief et l'inspecteur principal de

l'exploitation; si ces proces-verbaux contiennent des observations relatives au service de la

traction, les dits chefs de divisions potirvoieront k ce que le chef de la traction en repoive

communication; enfin les chefs de divisions adresseront a la Direction ces proces-verbaux
avec leurs remarques et propositions.

2. En outre l'ingenieur en chef, accompagne de l'inspecteur principal, procedera dans

le meme but et chaque mois, a la revision generale d'au moins une ou deux gares; le

resultat de cette revision fera l'objet d'un rapport ä la Direction.
L'examen du personnel des locomotives au point de vue de l'instruction professionnelle et des

aptitudes physiques pour le service, a lieu partout tres exactement et consciencieusement. Les

Compagnies sont d'accord pour que ce personnel aussi soit assujetti periodiquement a des examens

sur le reglement des signaux et sur toutes autres mesures propres a assurer la securite de l'exploitation,

comme aussi sous le rapport de l'ou'ie et de la vue; pour autant que ces examens ne seraient

pas encore institues, elles publieront des instructions k ce sujet.
1\ nous semble done que ces dispositions satisfont en tous points au postulat du Departement.

Postulat 10.

„Limitation a 10 lieures au maximum de la journee de travail des agents affectes au service

des appareils de centralisation des aiguilles, comme aussi des aiguilleurs journissant un
travail intense et enfin des gardes de. block-stations."

Ce postulat a l'apparence d'un complement de la loi sur la duree du travail, avec cette seule

difference qu'il n'y a pas ete introduit par la voie legislative. D'une maniere generale les Compagnies

se plaignent de ce que, meme apres la promulgation d'une loi, le Departement ne se niontre pas

satisfait des dispositions qu'elle renferme, mais cherche continuellement, sous forme de decrets, ä en

etendre les effets ainsi qu'a y introduire de nouvelies pretentious, d'oii il resulte qu'une pareille



legislation n'a rien de stable et n'offre aucun point sur, permettant de donner nne fois pour toutes,
dans l'execution de la loi egalement, une forme definitive ä ce qui est regie legislativement.

Les Compagnies declarent qu'elles ne peuvent reconnaitre aucune obligation pour elles d'ac-

corder des heures de repos au delä des prescriptions legales, mais qu'au contraire elles doivent

demander que les dispositions executives ne sortent pas du cadre de la loi elle-mfhne. En outre

elles se reservent toute liberte pour decider s'il y a lieu d'accorder ä leurs agents de plus grands

allegements qui se justifieraient par la nature de leurs occupations ou par d'autres circonstances.

Postulat 11.

„Exclusion des Jemmes du service exterieür, a iexception, le cas echeant, du service de

suppleance aux passages a niveau ou la journee de travail du garde-barrieres excede

le maximum legal."

Les Administrations de chemins de fer emploient depuis plusieurs annees et avec le plus

grand succes les femmes au service de surveillance de la ligne et notamment pour le gardiennage
des passages ä niveau.

II serait au plus haut degre regrettable que les resultats obtenus dans ce domaine fussent

mis en question.

Les Compagnies evaluent aux chiffres ci-dessous le dommage qui resulterait pour elles de

l'adoption de cette mesure:

Augmentation annuelle de depense: pour le Jura-Simplon Fr. 430,000

„ „ Central-Suisse „ 150,000

„ „ Gothard „ 150,000

„ „ Nord-Est-Suisse „ 53,000

„ l'Union Suisse „ 10,000

„ le Seethal Suisse „ 1,100

„ la ligne de l'Emmenthal „ 8,500

„ „ „ du Toessthal 2,000

„ le Sud-Est Suisse 11,000

„ „ Jura-Neuchatelois „ 25,000

Total par annee Fr. 840,600

II y a lieu d'observer que sur le reseau de l'Union Suisse l'emploi des femmes pour les

branches de service susmentionnees ne date que de l'annee courante et que par consequent le

nombre des agents feminins est encore faible, tandis que le Central Suisse occupe 179 femmes

comme gardes-barrieres, le Gothard 118, le Nord-Est Suisse 85.

Le travail physique et intellectuel qu'on exige d'une femme, oscille entre celui qu'elle
accomplirait d'habitude dans les champs d'une part, au logis et ä la fabrique d'autre part. L'ou-
verture et la fermeture d'une barriere exige un effort corporel restreint qui d'ailleurs peut etre

ramene ä un minimum par des moyens mecaniques; ce service exige d'ailleurs de l'attention et de

la patience, car il faut que les diverses operations soient executees exactement au moment prescrit;
il est desirable que les longs intervalles qui separent les trains soient remplis par une occupation
facile sur place, c'est-ä-dire ä proximite immediate du passage ä niveau ä surveiller; c'est pourquoi
les maisons de gardes se trouvent dans le voisinage des passages ä niveau et les femmes-gardes
sont ä tous egards en mesure de satisfaire ä ces exigences

19
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Les resultats obtenus jusqu'ä ce jour par l'emploi de femmes pour le gardiennage des

barrieres, sont satisfaisants sous tous les rapports; c'est l'avis unanime de toutes les Compagnies.
En effet, les femmes apportent ä ce service une ponctualite digne d'eloges, ce qu'on ne peut tou-
jours dire du personnel masculin appele ä manceuvrer les barrieres de passages ä niveau parti-
culierement frequentes, ou bien pendant la nuit, ou bien encore en remplacement de femmes en

conge ou malades. Sur le cliemin de fer du Gothard on a constate que sur les amendes infligees
pendant deux annees (du Ier octobre 1889 au 30 septembre 1891) pour negligences dans le service
des barrieres, 40 ont ete encourues par des hommes et 17 settlement par des agents feminins

(personnel regulier); mais cette proportion se modifie encore plus ä l'avantage des femmes, si l'on
considere que le nombre des barrieres desservies annuellement par celles-ci est de beaucoup superieur
ä celui des barrieres confiees ä des hommes; la cause en est dans le fait que les femmes sont

retenues ä leur poste par les soins du menage et ont toujours un ouvrage quelconque ä executer,
tandis que le garde-barrieres ne peut estre suffisamment employe ä un autre travail pendant les

intervalles de repos, ce qui le porte ä contracter des habitudes de paresse et partant ä se relächer
dans l'exercice de ses fonctions.

Dans les circonstances extraordinaires egalement, les femmes chargees de la manoeuvre des

barrieres se montrent generalement ä la hauteur de leur täche et prennent sans hesitation les

mesures propres ä assurer la securite de la marche des trains. Les experiences faites par
1'Administration du Nord-Est Suisse lui ont permis de se convaincre que les femmes font le service des

signaux avec autant, sinon avec plus de precision que les hommes. Lorsque, le 29 septembre dernier

une voiture du train 155 derailla entre Lucerne et Ebikon sur les bords du Rothsee et que le train
fut arrete en pleine voie, la garde-barrieres postee en cet endroit donna immediatement au moyen
des cloches-signaux, le signal «arret de tous les trains»; le 17 novembre 1891 un chariot charge
de pierres etait reste engage sur un passage ä niveau entre Pfseffikon et Lachen; la garde-barrieres
courut alors au devant du train 117 qui etait attendu et parvint ä l'arreter au moyen du dra-

peau rouge.

L'emploi des femmes, tel qu'il est organise sur les reseaux suisses pour la manoeuvre des

barrieres, non seulement n'a aucunement nui ä la securite du service, mais. l'a plutbt augmentee.

L'economie politique nous enseigne qu'il est juste et rationnel de ne pas atfecter une force plus

considerable ä un travail pour lequel une force plus faible suffit. Partout d'ailleurs oü existent des

conditions exceptionnelles, requerant une depense de forces et une somme de travail plus grandes,

le service est fait toujours par des hommes.

En ce qui concerne l'emploi des 'femmes pour le service exterieur des gares, on a en vue

notamment les petites stations de faible trafie oh il y a a peine assez d'ouvrage pour un agent
mais oü ce dernier, conformement ä la loi, doit etre releve une fois par jour pour pouvoir bene-

ticier des heures de repos prescrites. Faut-il engager un second agent ä poste fixe, on pourra dire

alors ä bon droit que c'est lui inculquer systematiquement le goilt de la hanerie, pour le plus grand

dommage tant de l'agent lui-meme que de la securite du service qui, l'experience l'a prouve, est

toujours gravement compromise par un personnel habitue au desceuvrement, et par des auxiliaires

inexperimentes. Si par contre la femme ou une fille adulte du chef de gare peut le remplacer
pendant les quelques heures de repos que lui accorde la loi, non seulement on evitera alors cette oisivetd

evidemment demoralisante, mais on procurera encore ä la famille de cet agent une nouvelle source de

gain qui sera la bienvenue. A titre d'exemple nous citerons parmi les stations de cette categorie:
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Benzenschwyl avec une recette moyenne de fr. 27 par jour,
Muhlau „ „ „ j) j) 33 „ „
Oberruti „ „ „ „ „ „ 11 „ „
Dsenikon „ „ „ „ „ „ 20 „ „
Bützberg „ „ „ „ „ 24 „ „
VI angen b/O „ „ „ „ „ „ 35 „ „
Hsegendorf „ „ „ „ „ „ 45 „ „
Oberbucbsiten „ „ „ „ „ 35 „ „
Deitingen „ „ „ „ „ „ 25 „ „

En France l'emploi des femmes pour le service des stations est tres repandu. Sur l'ancien

reseau des Dombes, actuelleinent incorpore ä celui du Paris-Lyon-Mediterranee et qui avait un de-

veloppement de 200 ä 300 kilometres, toutes les gares, ä l'exception de deux ou trois, etaient

dirigees par des femmes.*) Les chemins de fer du Sud de rAutriche occupent aussi un grand
nombre de femmes dans des conditions semblables a celles indiquees par le Central Suisse.

Comme nous l'avons dit plus baut, Pemploi des femmes a une portee assez considerable au

point de vue social et se base, en ce qui concerne les chemins de fer, sur une etude tres conscien-

cieuse des conditions inberentes au service des voies ferrees. Des centaines de families ouvrieres

y trouvent une nouvelle source de travail et le fruit de ce travail concourt ii ameliorer leur situation

economique; le mari sera employe aux fouctions d'un ordre plus rcleve; en qualite de garde-voie
il sera occupe a l'entretien de la superstructure et de l'infrastrncture, aux verifications et revisions
de la voie, tons travaux en rapport avec ses forces. S'il devait, en lieu et place de sa femme,

prendre le service moins important des barrieres, il faudrait ramener son traitement a un taux

correspondant au nouvel etat des clioses, dans tous les cas on ne pourrait imposer aux Compagnies

un plus grand sacrifice que celui qui consisterait a payer la prestation inferieure au meme prix
que la prestation superieure, en d'autres termes a accorder au garde-barrieres les appointements

qn'il toucbait precedemment. La famille serait privee du gain de la femme en sa qualite de garde-
barrieres et son revenu baisserait de 10 ä 25%; il en resulterait done pour elle un prejudice
fort sensible.

L'exclusion des femmes irait precisement ä l'encontre des aspirations de notre epoque, qui
teiident avec une force toujours croissante ä faire participer les femmes aux ressources des temps

presents.
Sous le rapport economique, les effets du postulat seraient pour les Administrations et les

families ouvrieres aussi considerables, aussi nefastes que ceux d'une grave catastrophe de chemin

de fer. Etant donnees l'augmentation consfatee et tres sensible des depenses respectives de toutes

les Compagnies par suite de la loi sur la duree du travail, comme aussi l'inquietude qu'a dej it pro-
voquee cette aggravation de charges, il faudrait s'atteudre aussi ä voir se manifester des symptomes
de meeontentement dans des cercles plus etendus encore, si l'on venait en sus leser sans but ni raison
les interets des Administrations. Fortes de la faqon notoirement loyale dont elles observent et

appliqueut la dite loi, ces dernieres estimaient au contraire avoir droit a quelques egards de la

part des Autorites.
Nous pouvons d'autant moins croire que le Conseil federal approuvera ce postulat que partout

ä l'etranger, qu'il s'agisse de lignes de l'Etat ou de lignes privees, l'emploi des femmes est admis

sans difticulte et, pas plus qu'en Suisse, n'a jamais presente aucun inconvenient.

*) Deliberations du Congres international des Chemins de fer ä Milan.



— 20 —

A l'etranger, on a attache une telle importance ä cette question qu'elle a fait l'objet d'une

deliberation speciale au Congres international des chemins de fer ä Milan, qui a pris a ce sujet la
resolution suivante:

„L'experience de nombreuses administrations de chemins de fer demontre que les femmes peu-
vent §tre admises avec avantage dans la plupart des services de chemins de fer, notamment pmir
le gardiennage des passages ä niveau et la manoeuvre de certains signaux, dans le service de

la statistique, celui de la comptabilite et meme dans la gestion de petites stations".
En presence de cette sentence formulee par une Assemblee qui disposait de l'experience des

administrations de chemins de fer de toutes les parties du monde civilise, nous prenons la liberte
de proposer qu'il plaise au Conseil federal de ne pas donner suite au postulat que nous venous
de traiter.

Postulat 12.

„Revision des traitements du personnel mis au benefice d'emoluments (casuel) dans le sens

d'une augmentation des appointements et d'une diminution de Vinteret que peuvent avoir
les agents ä se procurer des emoluments.1'

Nous nous perniettons tout d'abord de faire observer que ce postulat constitue un empietement

sur le domaine administratif des entreprises de chemins de fer, domaine dans lequel celles-ci posse-
dent entiere competence et liberte d'action.

Le postulat ne se justifie non plus ä aucun point de vue de fond. Nous pourrions meme

citer un cas oil le Chef du Departement des chemins de fer a appuye en personne aupres d'une

Compagnie l'augmentation des emoluments.

II n'existe pas de personnel remunere exclusivement au moyen d'emoluments; tous les agents
ont des appointements fixes; certaines categories, telles que le personnel des machines et des trains,
touchent en sus des emoluments qui consistent principalement en primes de parcours et en

primes d'economie. Dans la plupart des cas, l'agent utilise d'abord sa prime de parcours pour
fournir aux depenses (nourriture et logement) que le service lui impose loin de sa famille et borg

de sa maison; il n'a done ä sa libre disposition qu'une quotite de la prime. Lorsque les choses se

passent ainsi et que les emoluments se composent de primes, ceux-ci sont pour l'agent un vrai
stimulant ä etre äctif, zele et econome. On ne voit guere ce qu'il y a la de compromettant pour la
securite de l'exploitation. La loi protege l'agent contre tout exces de travail, mesme dans le cas ou

il voudrait trop travailler. Ainsi done il ne s'agit que d'elever et de conserver des ouvriers actifs

et zeles durant la duree non nuisible de travail.
Le Systeme des emoluments est d'ailleurs applique par toutes les Administrations de chemins

de fer du monde entier, ce qui est bien le meilleur temoignage de son excellence et de ses vertus.
Les Postes föderales accordent du reste aussi des primes de parcours.

Cette methode a l'avantage d'associer les interöts des Compagnies il ceux des employes.

Lorsque le personnel sait que chacune de ses prestations lui rapporte un surcroit de salaire, il
s'acquittera de sa tache avec plus d'empressement, plus de satisfaction et par consequent aussi plus

scrupuleusement que s'il voit que certains de ses collegues revetant des fonctions iuferieures ou

qui se dispensent du service sous un pretexte quelconque, sont mis sur le meme pied que lui quant
au salaire. La reduction des emoluments et l'augmentation equivalente des appointements auraient

pour consequence inevitable qu'une partie du personnel apporterait moins de bonne volonte ii l'ac-
complissement de ses devoirs — bien entendu dans les limites legales de la duree du travail —.

Les Administrations sont done obligees de s'opposer energiquement a ce postulat.
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Postulat 13.

„Sauf exceptions expressement tolerees par le Conseil federal, l'escorte d'un tram doit se

composer au minimum d'un chef de train, d'un garde pour les bagages et messageries et

d'un conducteur a voyageurs pour chaque groupe de 6 essieux ou pour toute fraction de

ce chiffre. Pour autant et aussi longtemps que les freins Continus automatiqaes prescrits

ne seront pas cidaptes aux trains, les freins -preens a Vart. 15 du Reglement general
concernant la circulation des trains devront etre desservis par un personnel special qui
n'aura a se pr4occuper du contröle ni des voyageurs ni des bagages. — Dans chaque

train doit se trouver un gardef'reins de queue, capable de remplir les functions d'un garde-
voiture (visiteur ambulant)."

Les Compagnies ne veulent pas s'opposer ä la demande tendant ii ce que dans les trains
directs et dans les trains omnibus tres frequentes, le chef de train n'ait ä s'occuper ni des voyageurs

ni des bagages.

Les autres pretentions du postulat sont exageröes outre mesure.
C'est le cas tout d'abord pour celle relative ii la presence de gardes speciaux des bagages

et messageries dans les trains d'importance secondaire. Un garde-bagages special est tout a fait
superflu meme dans les trains directs, p. ex. de la ligne Bellinzona-Luino, qui transportent souvent

beaucoup de bagages, car ces derniers sont destines d'une extremite a l'autre de la ligne et en

cours de route on charge peu ou point de colis. Prenons les trains locaux, tels qu'ils circulent sur
les lignes principales, mais surtout sur les embranchements et qui comportent generalement un fourgon
ä bagages et de 4 ä 6 essieux de voitures; le mouvement en voyageurs et en bagages etant fort

insigniiiant, le conducteur ä voyageurs möme n'a presque rien ä faire. Apres avoir contröle les

billets, il peut done preparer dans le fourgon les colis de bagages ou de messageries a decharger

a la prochaine station; une fois le train arrete en gare, le conducteur ouvre les portieres, crie le

nom de la station et puis se rend au fourgon ou il re§oit et remet les papiers de transport.
Exiger un conducteur pour chaque groupe de 6 essieux ou pour toute fraction de ce chiffre,

c'est faire acte de calibrage dans sa forme la plus pure. Ainsi done, pour determiner le nombre
des agents formant l'escorte d'un train, on ne se basera ni sur la somme plus ou xnoins grande de

travail qu'impose le service, ni sur le chiffre des voyageurs a contröler dans un train, on ne tiendra
nul compte des amenagements et dispositions des voitures et du train, non, c'est le nombre des roues
soit des essieux, qui doit faire regle. II faut convenir que ce Systeme faciliterait le contröle, mais

cette consideration ne saurait intervenir dans la question.
Nous devons nous prononcer tout aussi energiquement contre la pretention d'imposer aux

Compagnies un personnel special de gardes-freins dans les trains de voyageurs. Ici non plus, on

n'a pas tenu compte de notre Systeme de voitures. Independamment du temps tres court que leur

prend le contröle des billets, les conducteurs sont postes sur les plateformes des voitures ä portee
des freins qu'ils mauceuvrent aussi bien que des gardes-freins speciaux. Du reste, on est en train
d'adapter les freins Continus, ils le sont en partie dejii — nous nevoulons pas repeter ce qui a ete dit plus
haut ii ce sujet — et par consequent les freins ä main u'ont plus de raison d'etre. Pour la periode
restreinte de transition, il n'est done nul besoin de mesures exceptionnelles. Les trains composes d'un

petit nombre de vehicules peuvent fort bien se passer d'un serre-freins de queue.
Les pretentions contenues dans ce postulat entraineraient pour les differentes Administrations

un surcroit de prestations et de depenses que nous allons exposer ci-apres.
Le Central Suisse devrait engager en plus 73 conducteurs et 28 gardes-freins, c'est-ii-dire

que l'effectif des premiers au Ier janvier 1891 serait augmente de 60 °/o et celui des seconds de 35 °/o.
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A cette augmentation exorbitante de personnel correspondrait un accroissement des depenses annuelles

comportant jr. 2.20,000 en chitfre rond et cette mesure, loin de constituer une amelioration pour la
securite de l'exploitation, la compromettrait indubitablement, car il faudrait adjoindre ä beaucoup
de trains deux fois plus d'agents que ne le reclame le service en realite: ce serait positivement
engendrer l'indolence, la faineantise et les negligences de tout genre. Le tableau ci-dessous indique
l'effectif regulier des agents escortant actuellement un certain uombre de trains du Central Suisse

et en regard l'effectif qui serait necessaire d'apres le postulat du Departement pour les m§mes trains
et pour le meine nombre d'essieux

Chiffre moyen d'essieux par
(octobre 1891.)

traiu.
Nombre d'agents ndcessaires

suivant le postulat du

Departement des chemins
de fer.
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Cbemin de fer de ceinture (Bale) 9B 4 2 2 8 2 1 1 1 ii 4

Bäle-Sissach-Bäle Trains
in hanliene

6 2 — — 8 2 1 1 1 i 4

Lucerne-Eijimenbrucke-Lucerne » 4 — — 4 8 2 1 1 1 2 5.

Aarau-Zofingue 182 4 2 — 6 12 2 1 1 1 2 5

id. id 188 4 2 — 6 12 2 1 1 1 2 5

I Zofingue-Aarau 187 4 2 — 12 18 2 1 1 1 3 6

j Wohlen-Brugg 172 2 2 — 6 10 2 1 1 1 2 5

Bremgarten-Wohlen 170 2 2 — — 4 1 1 1 1 1 4

Wohlen-Bremgarten 179 2 2 — 2 6 1 1 1 1 1 4

Herzogenbuchsee-Neu-Soleure 140 8 2 — — 10 2 1 1 1 2 5

Neu-Soleure-Lyss 140 4 2 — — 6 2 1 1 1 1 4

Lyss-Neu-Soleure 143 4 2 — 12 18 2 1 1 1 2 5

Herzogenbuchsee-Neu-Soleure 148 8 2 - — 10 2 1 1 1 2 5

1 Neu-Soleure-Herzogenbuchsee 151 4 2 — 4 10 2 1 1 1 2 5

Bäle-Lucerne 41 10 2 2 — 14 3 1 1 2 1 5

id. id. 57 18 2 5 — 25 3 1 1 3 1 6

1 Lucerne-Bäle 42 14 2 5 — 21 3 1 1 3 1 6

id. id 58 8 2 2 — 12 3 1 1 2 1 5

38 88

II ressort entre autres de ce tableau que certains trains de la ligne Wohlen-Bremgarten, pour
lesquels, en fait de personnel de train, un homme suffit amplement, ne devraient pas etre escortes

par moins de 4 agents, que les trains directs entre Bale et Lucerne sont regulierement et con-

venablement desservis par 3 agents, tandis que le postulat en prevoit 5 ou 6, et enfin que pour les

18 trains cites comme exemple un personnel de 38 homines en tout suffit, alors que d'apres le postulat,

leur escorte devraient comprendre 88 agents.

Le Jara-Simplon evalue ä fr. 580,000 par an son surcroit de depenses resultant de toutes

les pretentions du postulat.
Le Gothard aurait ä completer son personnel des trains de 27 conducteurs et 14 gardes-

freins; depense annuelle en plus: fr. 85,000.
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Le Nord-Est Suisse ealcule comme suit raugmentation de son personnel des trains:
conducteurs gardes-freins

renforcement de l'escorte des trains 59 107

suppleances pour jours de repos 20 36

rdserve pour cas imprevus 10 15

suppleances en cas de maladie 5 7

total 94 165

L'effectif actuel, 365 agents, devrait etre augmente de 259 homines, soit de 70%; pour
instruire et surveiller ce nouveau personnel, il faudrait de plus 3 autres chefs de trains principaux;
les depenses annuelles s'accroitraient des chiffres suivants:

94 conducteurs ä fr. 2130, ensemble fr. 200,220
165 gardes-freins ä „ 1760, id. „ 290,400

3 chefs de trains principaux ä „ 3200, id. „ 9,600

total fr. 500,220

Dans les periodes de trafic peü dense, une partie de ce personnel serait condamne ä tlaner

ou ä accompagner les trains sans raison; le maintien de la discipline en serait extraordinairement

entrave, la securite de l'exploitation d'autre part en serait plutöt diminuee qu'augmentee. Dans cet

ordre d'idees egalement le postulat depasse le hut et il est douteux que des dispositions pareilles
soient appliquees en un point quelconque du globe.

Le surplus de frais incombant ä V Union Suisse comprendrait:

pour les conducteurs fr. 50,000

„ „ gardes-freins „ 120,000

„ „ gardes-freins de queue, gardes-voitures „ 55,000

total fr. 225,000

Nous tenons ä illustrer la question par quelques exemples:

Le train direct 32 St. Gall-Winterthur se compose de 1 fourgon ä bagages et de 4 voitures
ä deux essieux; il est desservi par 1 chef de train, 1 garde-bagages et 1'conducteur; suivant le

postulat 13 et en tenant compte des freins Continus, il faudrait pour ce train: 1 chef de train, 1 garde-

bagages, 2 conducteurs et 1 serre-freins de queue, en total 5 agents, soit un par vehicule.

Le train 120 Rorschach - St. Gall comporte 1 fourgon a bagages, 1 voiture ii quatre essieux

et 2 ä deux essieux; il est desservi par 3 agents; le postulat exigerait: 1 chef de train, 1 garde-

bagages, 2 conducteurs, 1 garde-freins et 1 garde-freins de queue, soit 6 agents pour 4 vehicules.

Sur la ligne Wald-Ruti, les trains se composent d'un fourgon et de 2 voitures et sont desservis

par 2 hommes; ä teneur du postulat, ils devraient etre escortes de: 1 chef de train, 1 garde-bagages,
1 conducteur, 1 serre-freins et 1 serre-freins de queue, en tout 5 hommes pour 3 vehicules.

Pour le Seethal Suisse, l'adoption de ce postulat greverait les frais d'exploitation d'une

nouvelle charge d'ä peu prös fr. 13,000 par an; cette somme absorherait presque les deux tiers du

produit net total et I'existence de cette entreprise serait serieusement menacee.

La ligne de VEmmenthal evalue son surcroft de depense ä fr. 16,000

„ ,r du Toessthal ä „ 15,000
le Sud-Est Suisse ä „ 43,680
le Jura-Neuchätelois ä „ 30,000
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II resulte des donnees qui precedent que l'augmentation annuelle de depenses s'eleverait pour
toutes les Administrations susdenommees ä fr. 1,727,900 et que cette depense supplementaire serait
faite positivement sans utilite aucune, bien plus, aux depens de la discipline et de la securite de

l'exploitation.

II nous semble que la tendance de limiter l'activite independaftte et spontanee des Compagnies
se redete dans ce postulat d'uue maniere trop prononcee. Que Ton compare ce dernier avec
l'opinion emise sur la question du personnel par le rapporteur italien au Congres international des

obemins de fer de Milan: apres avoir etabli que le trop grand nombre d'agents qui encombrent toutes
les branches de service est la cause principale de Finferiorite de leurs prestations, laquelle est
forcement en correlation avec la diminution de la remuneration et de la valeur personneile, ce

fonctionnaire continue conime suit:

„J'ai observe que le personnel des chemins de fer est d'autant meilleur et plus content qu'il
est moins tourmente par la bureaucratie. Observons, par exemple, les Compagnies anglaises et

amerieaines; dans ces Conlpagnies on ne connait pas la nioindre bureaucratie; chacun fait son propre
devoir et s'occupe de son se$ ipe sans autant de formalites et sans autant ecrire qu'on ne le fait
en Italie."

Puisqu'on a mentionne ces deux pays qui nous sont dejä sympathiques par leur interpretation
plus libre" des clioses publiques, il est bon de rappeler que les chemins de fer anglais occupent
toujours encore le premier rang en Europe et que la securite de l'exploitation y est mieux garantie
que partout ailleurs. Ce qu'il y a de caracteristique dans l'attitude des Compagnies anglaises ä la
suite de catastrophes de chemins de fer, c'est qu'elles ne .perdirent pas leur temps ä vouloir mes-

quinement tout reglementer, mais decreterent l'adoption des freins Continus et automatiques, du Systeme
des block-stations, toutes mesures de portee considerable et d'une efficacite reelle. C'est ä ce point
de vue egalement que se placent les Administrations suisses.

La derniere demande formulee dans ce postulat est en relation etroite avec la circulaire du

Departement des chemins de fer n° 13024/38 du 16 septembre 1891; apres avoir rappele que dans

d'autres pays les trains sont accompagnes de gardes-voitures speciaux (visiteurs ambulants), cette

'circulaire invitait les Administrations ä pourvoir dans le sens indique ä une surveillance plus

rigoureuse des trains en marche. Notre Commission technique a examine cette question ä fond et

est arrivee a cette conclusion que le procede applique jusqu'ici de l'observation et de la surveillance
du materiel roulant des trains de voyageurs, operations qui ont lieu aux gares pourvues de visiteurs,
est sans contredit le meilleur et le plus efficace. Partout oü cette methode ne suffirait pas, on peut

y suppleer le mieux par l'augmentation du nombre des visiteurs ou des gares pourvues de visiteurs,"
ou bien encore dans les grandes Administrations, au moyen d'un ä trois contröleurs de trains pour
chacune. Ces derniers auraient pour täche d'escorter les trains directs et omnibus suivant une

rotation fixe, d'observer Failure et l'etat des vehicules pendant la marche, de faire leur rapport ä

ce sujet au service d'entretien et, si besoin est, d'instruire les visiteurs.

En ce qui concerne le fait enonce par le Departement qu'ä l'etranger les trains sont accompagnes

de gardes-voitures, il y a lieu de rappeler que partout oü c'est le cas, les conditions ä

envisager sont essentiellement differentes de celles existant en Suisse; en effet les gardes-voitures
cites doivent entre autres proceder sur le toit des vehicules a divers travaux (corde-signal, lampes,
lanterne superieure du wagon de queue) qu'on ne peut guere confier aux conducteurs, vu le Systeme

des compartiments isoles; aux gardes-voitures incomhent encore, par la meme cause, l'ouverture et

la fermeture des serrures ä broche des nombreuses portiüres, ils doivent aider les conducteurs ä
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ouvrir ces dernieres dans les stations, toutes operations qui ne se presentent pas sur les voies ferrees

suisses; sur celles-ci les gares pourvues de visiteurs sont moins eloignees les unes des autres

que ce n'est le cas pour les grands reseaux etrangers, sur lesquels les trains, pour aller d'une

extremite ä l'autre de la ligne, francliissent des parcours beaucoup phis etendus que dans notre pays.
Les Compagnies suisses avaient autrefois des gardes-voitures, mais elles ont trouve plus utile de

les remplacer par les visiteurs du materiel. II est facile d'ailleurs de reconnaltre que chez nous

les gardes-voitures ne serviraient nullement au but auquel ils sont destines, puisqu'ils ne pourraient
examiner Finterieur des voitures, de peur d'incommoder les voyageurs et que l'examen de l'exterieur
serait aussi impossible en cours de route que pendant les arrets tres courts aux stations intermediaires.

Enfin la Commission technique nous a encore donne un preavis constatant que dans les trains
munis de freins Continus automatiques, la manoeuvre du frein du wagon de queue par un agent
special n'est nullement necessaire.

Nous esperons done qu'ä une epoque oil l'etranger vise ä se debarrasser du superflu de

personnel partout ou il existe, les Autorites superieures ne nous imposeront pas l'introduction d'une

mesure si fächeuse qui ne pourrait que porter atteinte ä la puissance financiere des Administrations
et influer d'une maniere nuisible soit sur la bonne qualite du p' onnef, soit sur la securite de

l'exploitation. Le baut Conseil federal voudra bien se souvenir du preavis qu'il formujait dans son

rapport ä l'assemblee föderale au sujet des jours de repos des fonctionnaires et employes de l'ad-
ministration des telegraphes et des telephones et qui portait qu'un personnel trop considerable, non
seulement entraine des frais inutiles, mais encore, ainsi que l'a prouve Vexperience, ne petit qiCexercer

une influence defavorable sur la discipline.
Les Compagnies sont done disposees ä pourvoir ä ce que dans les trains directs et dans les

trains omnibus tres frequentes, le chef de train n'ait ä se preoccuper du contröle ni des voyageurs
ni des bagages, et que la surveillance du materiel roulant dans les trains soit, si le besoin s'en fait
sentir, amelioree soit par l'augmentation du chiffre des visiteurs ou des gares pourvues de visiteurs,
soit, en ce qui concerne les grandes Compagnies, par l'institution de controleurs des trains.

Les Administrations proposent de ne pas entrer en matiere sur les autres pretentions du

postulat et declarent expressement reserver tous leurs droits dans la forme la plus categorique.

Postulat 14.

„Contröle serieux et ejflcace du personnel dans les trains ainsi que de la marche des trains."

Sur les chemins de fer suisses le personnel des trains est contröle par les chefs de trains

principaux et leurs adjoiuts, agents qui existent dans tontes les Administrations; la marche des trains
est controlee par les gares a l'aide des rapports de marche, comine aussi par les tachymetres et sur
certaines sections par des appareils ä contact.

Les Compagnies croient avoir fait tout le necessaire dans ce domaine, de sorte qu'il n'y a

pas de raison de donner suite ä ce postulat au moyen d'ordonnances speciales.

Postulat 15.

„En ce qui concerne les gares avec restaurants, mais sans locaux sujflsants pour salles

d'attente, les Compagnies sont invitees a fournir ces locaux ou bien a fermer les restaurants,
comme aussi a faire disparaitre des quais de gares toutes installations de buffets."

Les restaurants et autres installations de ce genre dans les gares de.chemins de fer ont ete

crees uniquement dans i'interet du public. Leur suppression ou toute restriction de ces installations

frapperait done, non point les Compagnies, mais bien le public, certaines categories de voyageurs
20
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tres seiisiblement mcsme. Les Administrations doivent declarer expressement que, placees dans l'alter-
native de supprimer un buffet ou bien de construire un local special de restaurant, elles se pro-
nonceraient pour la suppression du buffet; blen entendu qu'il n'est pas question ici des gares principales
en voie de transformation ou dont la transformation est projetee et dans lesquelles les conditions de

l'espece sont reglees selon les besoins existants.

En Allemagne, la reunion de buffets et de Salles d'attente se rencontre dans presque toutes
les grandes gares de cbemins de fer de l'Etat, sans en excepter celles de Herlin. De meme qu'en
Suisse, on fait partout en sorte que les voyageurs ne soient en aucune fa^on molestes par des solli-
citations plus ou moins directes ä utiliser les buffets. Les voyageurs possedent done simplement la
faculte de pouvoir en tout temps demander et obtenir sans peine ce qu'ils desirent. Jamais une

plainte ä ce sujet n'est parvenue a notre connaissance. Et cela est facile ä comprendre pour qui

conque reflechit au role considerable que joue le temps dont disposent les voyageurs pour prendre un

rcpas. Un service prompt et bien fait a pour ces derniers plus de prix que d'autres considerations

accessoires et sans importance.
Quant a la demande de debarrasser les quais de toutes installations de buffets, il est bien

certain que les quais proprement dits destines ä la circulation ne doivent pas etre encombres de

tables et de chaises; d'autre part le postulat ne saurait assurement viser les buffets ambulants ni
les installations analogues ä celles qui existent ä la gare de Berne et qui ont ete creees specialement
dans le but de servir de restaurant pendant l'ete.

Ce sont surtout les etrangers habitues a se procurer sur les quais des vivres et des boissons,

qui seraient peu edifies, s'ils ne trouvaient plus cette facilite dans les gares suisses. Par l'adoption
du postulat, le Conseil federal ne rendrait certes pas un service signale ä l'industrie nationale des

etrangers.
C'est pourquoi nous croyons qu'une reforme dans le genre de celle qui nous est proposee, ne

tient pas compte des besoins et exigences du public et par consequent n'est absolument pas executable;

il est done preferable de ne pas entreprendre cette experience; c'est ce que les Administrations

prennent la liberte de recommander en toute connaissance de cause ä l'honorable Departement.

Postulat 16.

„NouveUe invitation aux Compagnies de concourir a une revision et a l'abaissement des

taxes-voyageurs, dont profiterait egalement le trafic commercial des jours ouvrables et qui
permettrait de supprimer d'une maniere generale les facilites accordees aux voyages

d'agrement".

Ce postulat faisant l'objet de negociations speciales, il n'y a pas lieu de le traiter dans la •

presente lettre.

Ainsi que nous l'avons demontre plus haut, l'adoption

du postulat 11 entrainerait un surcroit de charges de fr. 840,600. —

et celle id. 12 id. id. „ 1,727,900. —

Total fr. 2,568,500. -
A ce chiffre il faut ajouter un surplus de depenses pour constructions dont le cofft n'a pas

ete evalue exaetement.

1
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Les sacrifices que s'imposent les Compagnies consistent en revanche dans la depense. en

capital que chacune d'elles a dejä supportee ou devra encore supporter pour le completement du

materiel roulant, l'introduction des freins Continus automatiques, l'annonce telegraphique de l'arrivee
des trains, l'etablisseinent de block-stations sur certaines sections; cette depense est fort considerable;

independamment des acquisitions dejä faites, l'introduction des freins Continus reviendra ä eile

seule ä fr. 3,285,000 dont fr. 1,792,000 environ ont ete employes jusqu'ici; en 1890 et 1891 les

Compagnies ont depense pour l'augmentation du materiel roulant la somme de fr. 9,565,000 et la

depense prevue de ce chef pour 1892 et .1893 se monte ä fr. 8,133,000.
Considerant ces sacrifices, que les Administrations font pour des ameliorations reelles, elles

estiment etre d'autant plus autorisees ä esperer qu'on ne voudra pas leur nuire pour l'amour de

quelques ameliorations imaginaires, ce qui serait le cas notamment par l'interdiction de l'emploi des

femmes dans les branches de service oü, de l'avis general des cercles competents, il peut Stre in-

troduit avec avantage, ou bien encore par l'imposition d'un personnel superflu pour le service des

trains. Les Administrations seraient obligees de s'opposer ä ces pretentions en faisant usage de

tous les moyens ä leur disposition. L'adoption de la marche des trains ä intervalle de station ä

station, l'augmentation du materiel roulant et l'introduction des freins Continus automatiques ont

pour effet d'assurer et de developper l'exploitation d'une maniere si eminente que les Autorites
devraient ä bon droit se contenter de ces prestations et cela d'autant plus que ce n'est nullement
favoriser les interests publics que d'affaiblir la puissance financiere des Compagnies en grevant leurs

budgets de charges inutiles.
Pour terminer, nous prenons la liberte de formuler une observation quant au mode de traiter

ulterieurement cette question d'importance capitale.
Si, comme le Departement l'a declare aux Administrations, le haut Conseil federal est

parti de l'idee que les postulats developpes ci-dessus devraient faire l'objet de negociatious, on ne
saurait admettre que ce but se trouve atteint par un simple expose de vues des Compagnies, en

tant que le Departement ne puisse se ranger ä l'avis de celles-ci sur tous les points. II faudrait
plutot que le Departement se prononqät aussi vis-ä-vis des Compagnies sur les points contestes et

si possible arriver ä une entente, afin que le Conseil federal n'eüt plus qu'ä statuer sur les

divergences qui pourraient encore subsister.

Les questions dont il s'agit ici ont un caractere tellement technique que ce mode de faire,
nous parait indique ä tous egards. En continuant la discussion, on arrivera certainement ä elucider
les differents points de la question, ce qui est tout ä l'avantage de celle-ci. Nous nous permettons
done de vous recommander tres instamment l'application de cette procedure.

Yeuillez agreer, Monsieur le Conseiller federal, l'assurance de notre plus haute consideration.

Au nom
de l'Association des Compagnies de chemins de fer suisses:

La Direction du chemin de fer du Gothard:

H. Dietler.
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Gotthardbahn.
Chemin de fer du Gothard.
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REPRESENTATION GRAPHIQUE Zum Geschäftsbericht pro 1891.
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